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'""."JrVTATIOlV DES TRAITEMENS DE 14. 
iUB MAGISTRATURE 

RAPPORT DE LA COMMISSION. 

Nous avons fait connaître les propositions faites par 

i je aarde-des-sceaux pour l'augmentation des traite-

nt* magistrature. _ 

- reproduisons aujourd nui, en nous reservant de 

v ;iir sur la question, la partie du rapport de la Com-

laon du budget relative à ces demandes d'augmen-

tation. 
CONSEIL D'ÉTAT. 

Crédit demandé, 
Réduction proposée, 

779,800 fr. 
10,000 

Reste. 769,800 • 

30,( 

18,600 

I, le ministre de la justice propose à ce chapitre une aug-
Mtition de 157,600 francs, dont : 

109.000 fr. seraient destinés à élever les traitemens de 24 
conseillers d'Etat de 12,000 à 18,000 fr.; de 
5 vice-présidens de comité, de 12 à 18,000 fr., 
et du vice-président du conseil, de 18,000 à 
25,000 fr. 

Pour porter le traitement des maîtres des re-
quêtes de 5,000 à 6,000 fr. 

Pour accroître le personnel et les traitemens 
des chefs et commis des bureaux. 

Nous allons vous exposer successivement les motifs qui ont 
déterminé votre Commission à accepter la plus grande partie, 
«CM propositions, et à en repousser q uelrjups-n ries. 

Le Conseil d'Eiat est l'une de ces grandes institutions qui 
resteront comme des inonumens qui attestent le génie de l'horn-
** Qui a présidé aux destinées de la France. Sous sa main 
babile et forle, ce Conseil a contribué à fonder l'ordre civil et 
ï administration dans ce pays. Ayrès des phases diverses qui 
wl modifié sou organisation, ce grand corps est resté à la tète 
«nos institutions dans l'ordre administratif, et est encore 
roe des plus utiles à l'action gouvernementale. 

Som ije rappellerons pas les traitemens attribués aux con-
seillers d'El'it sous l'Empire, pour en faire ressortir une insuf-

sw» des propositions actuelles; nous ne voulons comparer 
ni les temps ni les choses. L'empereur, au temps de sa gran-

?«! |rillaitavec msgni licence certaines positions qui jetaient 
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 Propose d'élever leur traitement 

de 5,000 fr. a 6,000 fr. S'il ne s'agit pas pour eux dans cette 
mesure, comme pour les membres du Conseil d'Etat, de réta-

blir une portion d'un traitement dont le sacrifice leur aurait 
ete imposé pour un temps plus ou moins long, nous n'en de-
vons pas moins vous dire ce qu'était le passé pour eux, vous 

montrer ce que doit être l'avenir. Et d'abord, disons que les 

'.onctions de cette Par,,e intégrante et militante du Conseil 
a Etat, pour être exercées d'une manière utile, exigent une ca-
pacité, une aptitude et une expérience des affaires qui doivent 
déterminer à choisir les maîtres des requêtes parmi des fonc-
tionnaires publics qui occupent déjà une situation élevée, car 
tout le monde sait quelle est l'importance de leurs laborieuses 
et délicates fonctions. Sous l'Empire, les maîtres des requêtes 
rétablis par un décret du H juin 1806, qui déclarait leurs 
tonctions compatibles avec d'autres emplois, exerçaient pres-
que tous, en dehors du Conseil d'Etat, d'importantes fonctions 
libéralement rétribuées, qui ne présentaient plus le traitement 
spécial de 5,000 fr. que comme un accessoire. L'ordonnance 
du 29juin 1814, rendue sous la Restauration, régla leur trai-
tement fixe à 6,000 fr., mais en leur laissant la faculté d 'exer-
cer d'autres fonctions, et par conséquent de percevoir les émo-
lumens qui pourraient y être attachés. Sans doute ce n'étaient 
plus ces larges rémunérations de l'Empire ; mais pendant 
longtemps un grand nombre d'entre eux, attachés comme rap-
porteurs près des Commissions instituées pour la liquidation 
des indemnités accordées par la loi du 27 avril 1825, reçurent 
une allocation annuelle' de "3,000 fr. Vint l'ordonnance du 5 
novembre 1828, qui réduisit le traitement fixe à 5,000 fr., 
mais en conservant la faculté du cumul, en limitant le maxi-
mum à 10,000 fr; Enfin, dans votre dernière session, vous 
avez décidé, par la loi de réorganisation du Conseil d'Etat du 
19 juillet 1845, que les maîtres des requêtes ne pourraient 
exercer aucune autre fonction. 

C'est donc dans cet état et avec tous les précédens que nous 
venons de rappeler que se présentait la proposition inscrite au 
budget en faveur do» ™»u~,~ .^.«c«a, oesi-a-ctire 1 éléva-
tion de leur traitement, de .^,000 à G, OOO francs. Uiaons tout de 
su no que ce qui a frappé la Commission, c'est la modicue ue 
l'augmentation. Aussi longtemps que le décret organique et 
les ordonnances successives qui ont été rendues pour en mo-
difier quelques dispositions ont maintenu uue faculté de cu-
mul qui a été longtemps profitable aux maîtres des requêtes, 
on a pu ne pas se préoccuper d'un traitement qui se confon-
dait souvent avec d'autres allocations; mais aussitôt que la loi 
a prononcé la prohibition du cumul, on a dû se demander, et 
nous nous demandons aujourd'hui, en présence des proposi-
tions qui vous sont faites, si le traitement de 6,000 francs 
suffit à la position de cette partie militante du Conseil d'Etat; 
si la proportionnalité qui doit toujours s'établir entre les de-
grés hiérarchiques d'un même corps existe dans l'état actuel; 
si cette extrême différence qu'on établit entre les traitemens 
des conseillers et des maîtres des requêtes ne renferme pas la 
pensée d'éloigner pour ces derniers les chances d'un avance-

ment légitime et régulier; si la fixation d'un traitement de 
6,000 francs ne rendra pas plus difficile dans l'avenir le recru-
tement de cette partie du Conseil d'Etat; si ce traitement est 

en harmonie avec des situations analogues dans l'ordre admi-
nistratif et dans l'ordre judiciaire; si, enfin, il peut suffire à 
la situation élevée de ce corps et aux nécessités qu'impose la 
résidence de la capitale. Toutes ces questions que se posait vo-
tre Commission d'une manière favorable à la pensée d'une 
amélioration de position pour ces fonctiounaires ont été réso-
lues. Dans cette situation, que devions-uous faire ? Prendre 
l'initiative, et vous proposer d'élever le traitement des maîtres 
des requêtes? Nous ne l'avons pas pensé. Outre que nous n'a-
vons pas voulu déroger à des précédens dictés par un esprit de 
sagesse auquel nous rendons hommage, nous croyons qu'en 
pareille matière l'initiative doit apparteuir au gouvernement. 
Nous nous sommes donc bornés à vous proposer d'accor-
der le crédit de 30,000 fr. demandé pour élever à 6,000 fr. 
le traitement des 30 maîtres de requêtes en service ordinaire, 
et à recommander d'une manière spéciale, à la sollicitude du 
gouvernement, la position si intéressante de ces hodorables 

fonctionnaires, . , 
M. le ministre réclame, eu outre, une augmentation de 

18 600 lr pour les traitemens des chefs et commis de bu-
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les temps, il , « ^ „ • . 
secrétaire-général elles conseillersd'Etat. Les traitemens des 
deux positions ont été soumis aux mêmes variations; mais, de 
plus, le premier fonctionnaire a perdu quelques-uns des avan-

tages qui étaient attachés à son emploi, et particulièrement le 
logement. L'adoption des propositions relatives aux conseillers 

d'Etat nous conduisait donc à accepter celle qui concernait le 
secrétaire-général : c'est ce que nous vous proposons de 'aire. 

On demande également 7,000 fr. pour créer un emploi de 

sec.étaire du comité de législation, et pour porter a o.OUU lr. 
les traitemens de cinq secrétaires des comités, du cliel au se-

crétariat, du greffier du conseil et de l'archiviste. 
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régler la hiérarchie des emplois et d'ea déterminer les traite-
mens, sauf sur ce dernier point la sanction des Chambres. 
Usant donc du droit que nous lui reconnaissons, M. le minis-
tre, par une première application du projet d'ordonnance que 
nous venons d'indiquer, propose d'élever tous les traitemens 
des 8 secrétaires, greffier et archiviste, au taux uniforme de 
5,000 fr., et de porter ainsi le crédit, y compris la création 
d'un secrétaire du comité de législation, de 33,000 fr. à 
40,000 fr. Dans l'état actuel, sur les sept employés qui se par-
tagent lecrédit de33,000fr., un reçoit 4,000 fr., deux 4,600 fr., 
et quatre 5,000 fr. Nous ne voyons aucune raison plausible et 
urgente pour changer cette situation : c'est en voulant re-
chercher sans cesse des assimilations avec des fonctions plus 
rétribuées que les dépenses de personnel s'élèvent annuelle-
ment d'une manière considérable. Nous devons donc résister à 
celte tendance toutes les fois que nous ne trouverons pas qu'il 
y a nécessité ou de créer un emploi, ou d'en élever le trai-
tement. Nous ferons remarquer, en passant, qu'en 1845 on 
supprimait un secrétaire adjoint des comités pour répartir son 
traitement entre les autres employés, et qu'aujourd'hui on de-
mande de créer un nouveau secrétaire. 

Nous maintenons donc sur ce premier point le crédit de 

33,000 fr. porté au budget de 1846, en y ajoutant toutefois une 
somme de 4,000 fr. pour le traitement du nouveau secrétaire 
du comité de législation. 

M. le garde-des-sceeux, voulant continuer l 'application de 
son projet d'ordonnance, vous propose d'accorder 8,600 fr. 
d'augmentation pour élever les traitemens des 23 commis des 
bureaux du Conseil d'Etat, et porter ainsi le crédit de 1846 de 

43,000 fr. à 51,600 fr. pour 1817. Nous proposons par les mê-
mes motifs de ne pas accorder cette augmentation. Toutefois, 
il nous a paru convenable d'accorder une somme de 1,600 fr. 

pour porter neuf expéditionnaires, qui reçoivent actuellement 
1,200, 1,300 et 1,400 fr., au taux uniforme de 1,500 fr., parce 
que nous reconnaissons qu'ici il y a nécessité. Ces diverses 
propositions, que vous sanctionnerez sans doute, réduiront le 

crédit général à 769,000 fr. 

COURS ROYALES. 

Crédit demandé, 5,556,650 francs. 

Le crédit de ce chapitre, comparé à celui du budget de 1846, 
présente un accroissement de dépenses de 1,293,750 francs, 
répartis sur les divers traitemens qui le composent. Avant de 
vous mettre sous les yeux le résumé succinct des propositions 
afférentes à chaque Cour royale, permettez-nous de vous ex-

poser les considérations générales qui, s'appliquant à la ma-

gistrature des 2e et 3 e degrés, Cours royales et Tribunaux de 

première instance, ont déterminé votre Commission à vous 
proposer d'adopter en presque totalité les augmentations dont 
tous leurs traitemens sont l 'objet. 

S'il est une pensée qui se soit manifestée avec une certaine 
unanimité dans le pays à l'égard de la magistrature, c'est l'in-
suffisance de ses traitemens. Cette pensée s'est surtout plusieurs 
fois exprimée au sein des Chambres et dans les rapports de 

vos Commissions. 11 paraît, en effet, impossible de ne pas re-

connaître que tout est changé en France depuis la promulga-
tion de la loi organique du 27 ventôse an VIH, et des différens 
actes de l'autorité publique rendus en exécution de cette loi, 

f^^!lto^'
f
l»1M^1^^ 30 janvier 1811', qui ont 

tixé lès traitemens de la magistrature. Ou ne pent, en effet, 
méconnaître, d'une part, que toutes les conditions de l 'exis-
tence matérielle sont changées, que l'aisance générale a intro-
duit dans toutes les habitudes de la vie des dépenses qui sont 
devenues des nécessités, que presque tous les objets de con-
sommation, les loyers, les gages, etc., se sont élevés en raison 
de la dépréciation du signe monétaire. Que, d'autre part, une 
grande partie des traitemens dans les fonctions administrati-
ves et mili taires ont été depuis ces époques notablement élevés, 
et ont ainsi établi, entre les fonctionnaires de l'ordre adminis-
tratif èt de l'ordre judiciaire, uue différence de situation qui 
affecte la dignité du magistrat. En exposant ce défaut d'équi-
libre dans les diverses positions sociales, nous n'avons pas la 

pensée de réclamer l'égalité des traitemens, nous voulons seu-
lement justifier la nécessité de rétablir une certaine harmonie 
dans les positions, et surtout ce besoin d'assurer à une partie 
de la mag strature ks ressources matérielles nécessaires à son 
existence, en garantissant la dignité et l'indépendance delà 

fonction. 
Aussitôt que les propositions inscrites au budget en faveur 

de la magistrature ont été connues, et que votre Commission 
a été à l 'œuvre, une multitude de réclamations lui sont par-

venues, soit directement, soit par renvois de la Chambre, 
pour lui demander d'intervenir, par voie d 'initiative, d'une 
part, dans un nouveau classement desTribunaux et des Cours; 
d'une autre, dans l'élévation des traitemens, y compris ceux 
des greffiers et des commis assermentés. Nous ne croyons pas 
utile de mettre sous vos yeux l 'innombrable énumération in-
dividuelle de ces réclamations. Le projet de loi supplémen-
taire du budget, présenté par M. le garde-des-sceaux, dont la 

Chambre nous a fait le renvoi, et dont nous aurons à vous en-

tretenir au chapitre VIII des Tribunaux de première instance, 
a donné satisfaction à une partie de ces réclamations. Quant 
aux autres, qui sont relatives à l'élévation de classe decertaines 
Cours et de divers Tribunaux, la Commission a pensé qu'elle 

ne pouvait ni devait, par deux raisons, se livrer à un pareil 
travail : la première, parce qu'elle n'en possédait pas les élé-

mens; la seconde, parce que, sans abandonner son droit d'in-
troduire des propositions de dépenses par initiative dans le 

budget, elle ne devait en user qu 'avec une extrême réserve, et 

queîes circonstances actuelles ne lui paraissaient pas en au-

toriser l'exercice. Nous ne contestons pas la légitimité de cer-
taines réclamations; nous sommes même disposés à reconnaî-
tre que des situations sont changées depuis l'époque où la loi 
prononçait le classement actuel ; mais nous répétons qu'il a pa-
ru à votre Commission qu'il appartenait au gouvernement d 'ap-

précier le mérite de ces réclamations, et de fixer le moment où 
des modifications devront être proposées. Nous ajouterons, tou-
tefois, qu'après avoir donné satisfaction à ce premier besoin 
de la magistrature par la proposition générale de l 'améliora-

tion des traitemens, on doit désirer que M. le garde-des-sceaux 
puisse promptement comp'éter cette mesure par un classement 
qui, pour plusieurs Cours et Tribunaux, serait un acte de jus-

tice. 
Nous venons d 'expOser les considérations générales qui mo-

tivent, à l'égard de la magistrature des deux degrés, les propo-
sitions qui vous sont faites. Voici maintenant, en ce qui con-
cerne les Cours royales, un tableau qui, pour chaque fonction 
et dans chacune des classes, résume (es propositions, puis en 
regard la situation actuelle. U nous a semblé que ce rappro-
chement rendrait plus perceptible pour la Chambre la propor-
tionnalité des augmentations. 

Première classe 

Deuxième classe. 

Premier président et procu- ; 
reur-général, 

Président de chambre, 
Conseillers, 
Premier avocat-général, 
Avocats-généraux, 
Substituts, 

Trois Cours. 

11846. 

Greffiers , 

Commis assermentés, 

20,090 
5,250 
4,200 
5,250 
4,900 
3,150 
4,200 
3,600 
1,800 
2,100 

Troisième classe. — Toulouse 

[1846. 
Premier président et procu-

reur-général, 
Président de chambre, 
Conseillers, 
Premier avocat-général, 
Avocats-généraux, 
Substituts, 
Greffiers, 
Commis assermentés, 

Quatrième classe 

Premier président et procu 
reureur-général, 

Président de chambre, 
Conseillers, 
Premier avocat-général, 
Avocats-généraux, 
Substituts, 

Greffiers, 

Commis assermentés, 

15,000 
4,500 
3,600 
4,500 
4,200 
2,700 
3,600 
1,800 

— Vingt-deux Cours 

1846. 
12,000 / 
15,000 t 
3,750 
3.000 
3,750 
3,500 
2,250 
2,000 
2,400 
3,000 
1,200 
1,500 

1847. 

20,000 
7,500 
6,000 
7,500 
7,000 
4,500 
4,200 
3,600 

3,000 

1847. 

18,000 
6,250 
5,000 
6,250 
5,833 
3,750 
3,600 
2,500 

33 

1847. 
15,000 
18,000 
5,000 
4,000 
5,000 
4,666 66 
3,000 
2,000 
2,400 
3,000 

2,000 

Premier présidente! procu-
reur-général, 

Président de chambre, 
Conseillers, 
Premier avocat général, 
Avocats-généraux, 

Substituts, 
Greffiers, 
Commis assermentés, 

- Paris. 

1846. 

24,000 
10,000 

8.000 
12,000 
10.000 

8,000 
8,000 

J.000 

1847. 

25.000 
12,500 
10,000 
12 800 
12 000 
10,000 

8,000 
3,600 

En prenant pour base de ces augmentations ce qui en Jbrme 
la plus forte partie, les traitemens des conseillers, nous résu-
mons ainsi les augmentations proposées pour les Cours roya-
les : 

Les conseillers de la Cour de Paris, qui forment la premiè-
re classe, obtiennent 2,000 fr. d'augmentation. 

Les conseillers des trois Cours de Bordeaux, de Lyon et de 
Rouen, qui forment la deuxième classe, obtiennent 1,800 fr. 
d'augmentation. 

Les conseillers de la Cour de Toulouse, qui forme à elle seu-
le la troisième classe, obtiennent 1,400 fr. d'augmentation. 

Les conseillers des vingt-deux autres Cours de la quatrième 
classe, obtiennent 1,000 fr. d'augmentation. 

Ces augmentations sont-elles exagérées? peuvent-elles bles-
ser l'équité par la comparaison qu'on pourrait établir entre ces 
fonctions etjcelles qui sont placées auxdiversdegrés de 1 échella 
sociale? Nous ne l'avons pas pensé. Nous pourrions même dé-
montrer, par des rapproenémens nombreux, que cette haute 

nous en plaignons pas, nous désirons qu'en entrant dans cette 
noble carrière pour y consacrer sa vie, on se pénètre bien 
qu'on ne prend pas le chemin qui conduit à la fortune; mais 
aussi qu'on n'oublie pas qu'il y a des compensations qui, heu-
reusement, rétablissent l'équilibre dans les positions sociales. 
Toutefois, cette manière d'envisager les fonctions de la magis-
trature ne saurait aller jusqu'à méconnaître qu'indépendam-
ment des nécessités absolnes.de la vie, la société impose des de-
voirs auxquels le magistrat doit pouvoir satisfaire dans de 
certaines limites, à peine de voir porter atteinte à sa dignité. 

On ne saurait non plus méconnaître une condition de tou-
tes sociétés organisées, et qui naît de la nature des hommes et 
des choses ; cette condition, cette loi des sociétés, c'est la hié-
rarchie dans tous les corps constitués, parce qu'il faut par-
tout émulation et récompense. Qu'on ne s'étonne donc pas da 
voir quelques positions élevées dans la magistrature, et par 
conséquent un peu plus largement rétribuées. La magistra-
ture des trois degrés compte aujourd'hui 3,482 membres ap-
partenant à ce corps; voyons, au seul point de vue financier, 
comment s'établit la hiérarchie des traitemens aux deux pre-
miers degrés, en prenant pour type ceux des conseillers. 

La Cour de cassation, placée au sommet de l'institution, ne 
compte que 56 magistrats, dont 45 conseillers reçoivent 
15,000 fr. La Cour royale de Paris, qui vient après, en cumpte 
83 ; les 60 conseillers recevront 40,000 fr. Les trois Cours 
royales, qui forment la deuxième classe se composent de 108 
magistrats ; 75 conseillers recevront 6,000 fr. La Cour qui 
forme ia troisième classe en compte 36, dont 25 recevront 
5,000 fr. Enfin, les 22 Cours de quatrième classe, composées 
de 687 membres, verront les traitemens de 476 conseillers 
élevés à 4,000 fr. Ainsi, sur 970 membres composant la Cour 
de cassation et les 27 Cours rovales du royaume, 45 conseil-
lers recevront 15,000 fr.; 60 "recevront 10,000 fr.; 75 rece-
vront 6,000 fr.; 25 recevront 5,000 fr.; 476 recevront 4,000 fr. 
Et nous ferons remarquer qu'il y a 5 Tribnuaux civils for-
més de 156 magistrats qui reçoivent des traitemens égaux ou 

supérieurs aux trois dernières classes des Cours royales. Y a-
t-il, nous le répétons, exagération dans cette position nou-
vel le qu'on vous propose de faire aux quatre classes des Cours 
royales? Nous déclarons encore que nous ne le pensons pas et 
nous ne craignons pas d'ajouter que nous sommes aussi con-
vaincus de la nécessité d'élever les traitemens des magistrats 
des Cours royales, particulièrement des 22 Cours de quatrième 
classe, qui ne recevaient que 3,000 fr., que d'augmenter les 
magistrats de première instance. Nous vous proposons donc 
d'accueillir, sans aucune modification, le chapitre 6 avec les 
augmentations qu'il comporte. 

Avant déterminer ce qui est relatif aux Conrs royales, la 
Commission, en accueillant la proposition qui est faite d'une 
très légère augmentation pour les conseillers-auditeurs, croit 
devoir signaler à l'intérêt de M. le garde- des-sceaux la situa-
tion de ces magistrats. Il y a cinq ans, il existait dans les di-

verses Cours du royaume, antres que celle de Paris, 28 con-
seillers-auditeurs; il en existe encore 18i leur écoulement se-
rait bien long s'il devait continuer dans cette lente progres-
sion. M. le ministre verra s'il ne serait pas possible de les 
faire participer à l'avancement dans une plus forte proportion. 

TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE, —JUSTICES DE. PAIX. 

Demande inscrite au budget, 7,429,225 l 
— faite par une loi spéciale, 456,470 > 7,885,695 

Réduction proposée, 90,900 

... . . • Reste 7,794,793 
Les considérations générales que nous avons développées à 

1 occasion du chapitre G, et qui s'appliquaient à toute la ma-
gistratu 
cations 

tre, nous dispensent d'entrer dans de nouvelles expli-
sur le besoin de donner satisfaction à des néceessités 

pressantes, qui n'intéressent pas moins la justice qne ceux qui 
la rendent. 

Depuis la présentât ion. du budget, et depuis que la Cham-
bre nous a confié l'importante mission de l'examiner, vous 
avez été saisis d'un nouveau projet de loi tendant à accorder 
a

0
7 '„Je

 ministre de la justice et des cultes un crédit de 
521,770 fr., à répartir, savoir : 

1 
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l .'18 ,470 francs sur le chapitre VIII, Tribunaux de première 

instance. 

(13,300 francs, sur le chapitre XL Juslire-de-paix, 

afin «l'élever, d'une par), les traitemens des magistrats de pre-

mière instance des 5
e
 tf 6' classes, de 2,000. à 2,100 francs; 

les si couds, de 1 ,600 al ,800 francs, et d'une antre part, de-

lever dans la même rJoporlion les tfàilcmcus des juges de paix 

rési lant dans 1 s viHcs où siègent les' Trilnmaux. Cette nou-

velle proposition s'incorpoi-ant avec celle «pii résultait de la 

présentation da budget^ no5s exîmïneroii* la qiTtrsiid'ti dms 

sou ensemble, comme s'il n'y avait ru qu'une seule et même 

proposition. Disons, toutefois, que la Commission s'était pré-

occupée de la situation laite par le budget aux magistrats des 

5° et 0
e
 classes, en la comparant et en la rapprochant des au-

tres positions. S ms doute, on n'avait pas oublié que, il y a 

quelques année.-;, la situation de ces magistrats avait été amé-

liorée ; mais uousjic restions pas moins frappés de l'immense 

distance qui Tes séparait des autres, et de l'insuffisance réelle 

des ti-ii rtfenîèifs pWr" Satisfaire eu «pielque sorte aux premières 

nécessités de la" VuT :"C55 préoccupations de la Commission, et 

«pii noiàîejit p'us moins vives au dedans et au dehors de la 

Cliainbié, ont ramené M. le garde-des-sceaux à sa première 

]>ensée, qu'il n'avait iilruijonnée un moment ipie pour réduire 

le sacrifice qu'il s'agissait d'imposer au pays. 

Méprenant dans sa généralité la question re'alive aux ma-

gistrats tle première instance, nous dirons à leur sujet, aussi 

bien que pour les Cours royales, que nous ne trouvons a i-

cuue exagération dans les propositions, et qu'elles nous pa-

raissent toutes acceptables en partant de la base du traitement 

des juges; et. en ellet, voici comment elles se résument". 

Traitement actuel, Traitement propo.é. Augment. 

Vice-président, 

Juge d'instruction, 

Juge, 

Procureur du Roi. 

Substitut, 

Greffier, 

Commis -tss 

1846. 

2,625 

2,520 

2,10(1 

3 .000 

100 

500 

'900 

Cijiquume clas 

1816. 

1817. 

?,125 

3,000 

2.500 

5,000 

2,500 

1,500 

1,250 

1817. 

Président, 

Vice-président, 

Juge d'instruction, 

Jilgc, 
Procureur du Roi, 

Siib.-lilut, 

Greffier, 

Commis assermenté 

2.250 

2,160 

1 ,800 

2,700 3,000 

1,800 

1,000-1,200 

750-900 

Sixiènte classe. 

1846. 

Président, 2,250 

Juge d'instruction, 1,800 

Juge, 1,500 

Procureur du Roi, 2,230 

Substitut, 1,300 
Cellier, 1,000 

Commis assermenté. 750 

2,700 3,000 3.500-4,200 

2,500 

2,520 

2,100 

3,500 4,200 

2,000 

1 ,000-1 ,200 

1,050 

1847. 

3.000 

2.160 

1,800 

3,000 

1,800 

1,000 

900 

2e 

•J 

M 

6' 

classe Paris, 

— 4 Tribunaux, 

— I — 

— M — 
— 213 — 

6.000 

3,000 

2,400 

2 |00 

1 $00 

1 ,500 

du 

lianes. 

7,000 1,000 

4,000 1 ,000 

3.000 600 

2,500 400 

2,100 300 

1,800 300 

Vous le voyez, en donnant satisfaction à de graves intérêts, 

vous n'aurez constitué que des positions modestes, niais que 

nous croyons suffisantes quant à présent. Toutefois, nous avons 

à vons piOj .oser què|<ïues modifications qui nous paraissent 

l'.onveiiablos et par conséquent acceptSWéft 

Dans ( j lot actuel, f s présidens et les procureurs du Roi des 

Tribunaux des 5' et 6" classes reçoivent un traitement qui 

excède de moitié eu sus celui du iuge. M. le ministre pt'orjose 

de porl<r cette proportion de moitié aux trois quarts. Ainsi 

dans la ï'f classe, les juges ont actuellement 1 ,800 fr., et les 

présidens ("t procureurs' du Roi 2,700 fr. ; le projet élève le 

traitement du juge h 2,100 fr., et on propose pour I. s chefs 

3,630 fr. 

Dans fa sixième chjs-e, l'état actuel est 1,500 francs poul-

ies juges", et 2,230 francs pour les présidens et procureui 

Roi. Il'aprè -î le projets les premiers recevraient 1,800 

les autres XI 50 fran.es.' 

Nous adnieitons volontiers, avec ia loi dn 27 ventôse au VIII, 

que dans treize villes de la cinquième classe, et dans les dix-

neuf autres Tribunaux qui forment les deuxième, troisième et 

quatrième classes, siégeant dans des villes importantes par 

leur population et les circonstances de leur juridiction, on ait 

élevé le trai ornent de3 présidens et procureurs du Roi au dou-

ble de celui des juges, parce qu'il y a dans ces résidences, par 

la représentation à laquelle cette situation oblige, des ciuses 

de dépenses dont il faut tenir compte; mais nous no trouvons 

JJIJS les mêmes motifs d'augmentation pour les autres Tribu-

naux (je cinquième et sixième classes, c'est-à-dire \ our porter 

les traitemens des en ifs de ces Tribunaux aux trois quarts en 

:;us tin cens des juges. Nous croyons que la proportion des 

deux tiers doit suffire, et que îles traitement) de 3,000 

3,800 francs, selon les résidences, placeront ces 

dans uue situation convenable. Eu. conséquence, 

proposons d'opérer une réduction de: 

33,900 francs sur 220 présidons et procureurs du Roi de 

clnq »jjj4aie classe, dont 

Et li }.:»£?!> fi ancs sur 430 présidens et procurem 

ia sixième ela/ssë, dont le traitement serait fixé à H 

Sait rjm.^embl /B, 8.8,-400 francs. Nous pensons que vous adop-

terez cette réduction à laquelle M. le g irde-das-sceaux a con-

senti. 

Il nous i este a vous entretenir d'une petite modification, que 

nous vous proposons d'iuiro luire ihtn.s le budget en ce qui 

concerne les commis assermenté; près le Tribunal de la 
Sein". I.'Î IMJ d iljqj o» <*or..|..>. t.. -,..o „~... 

dont 10 attachés aux audiences civiles ou 

aux re'erés , et |S aux p£«èfi d'insti uction. 

de porter 'es 
rieux à 3,000 francs, 

tout le iiioode. sait qu'il existe 

\Ju > lice s de paix. 

Crédit demandé au budget, 5,406,000 fr. 

— par une lui spéciale, 65,300 

Réduction proposée, 

5,471,300 fr. 

-189,480 

5,231,900 fr. 

3,000 et 

magistrats 

nous vous 

traitement serait fixé à 3,500 francs. 

fini de 

à 3,000 francs. 

Reste. 

La loi du 21 juin 1815, qui a supprimé les droits et vaca 

tioi s attribués aux juges de paix, a restitué à cette magistra-

ture sa dignité et son utile influence sur ses justiciables. Cette 

loi a sansdoule imposé à l'Etat une dépense permanente, con-

sidérable, par li substitution d'un traitement fixe plus élevé, à 

d.-s droits éventuels qui restaient à la charge des parties qui 

invoquaient cette juridiction ; mais il faut s'en féliciter encore, 

car cette mesure a relevé le magistrat et rendu à la fonction 

son honorable caractère. Nous croyons devoir ici rappeler les 

dispositions financières de cette loi, dont M. le ministre de la 

justice vous propose de faire l'application cantitine, à l'occa-

sion des crédits demandés pour élever les traitemens des ma-

gistrats des Cours royales et des Tribunaux civils. 

L'article 2 dispose que : « Dans les villes ou siègent les Tri-

bunaux Je première inst uce, le traitement des juges do paix 

sera le même que celui des juges de ces Tribunaux. 

» Que dans les villes de 20,000 âmes et au-dessus leur trai-

tement, sera de 1,80.0 Iran es. 

» Qu'il sera de 1,500 francs dans les chefs-lieux d'arrondis-

sement où ne siège pas le Tribunal de première instance, et 

dans les villas ou communes de 3,000 âmes et au-dessus de po-
pulation agglomérée. 

« Enfin, il sera de 1,200 francs dans tontes les autres com-
munes du royaume. » 

Lors de la discussion dans la Chambre des députés, du 1
er 

paragraphe de l'article que nous venons de rappeler, relatif au 

traitement des juges do paix résidant dans les villes où siè-

gent les Tribunaux de première instance, l'honorable M. Des-

saigne présenta un amendement ayant pour objet de déclarer 

que le traitement serait égal au traitement actuel des juges 

de ces Tribunaux. La pensée qui dictait cet amendement était 

d'arrêter les effets ^'assimilation continue de traitement, dans 

l'hypothéie probable et prochaine de l'augmentation des émo-

lumeus des magistrats de première instance. L'amendement 

ne fut pas adopté; il fut écarté par quelques voix de majorité. 

Mais il fut bien entendu, pour tout le monde, que la ques-

tion et lit pleinement réservée, et 11. le ministre l'a formelle-

ment f. connu au sein de la Commission, comme dans la note 

préliminaire de son budget. C'est dans cet état que M. le gar-

de-des-sceaux, qui, comme nous venons de vous l'expliquer 

au chapitre VIII, propose d'élever tous les traitemens de la 

magistrature, demande, tant au budget que dans une loi spé-

ciale qùj fait corps avec le budget, une somme de 189,400 fr. 

pour rendre égale à l'égard des juges de pi ornière instance la 

situa ion de 527 juges de paix résidant dans les villes où sié-

riminel'es, 1 

On demande 

démens de ces employés utiles et le.ho-

X >us acceptons cette proposition ; mais 

20 juges d'instruction à Paris, 

ci, par conséquent, 20 commis assermentés. Sur ce nombre, 

13, nous venons de le dire, sont payé* par l'Etat, et 5 restent à 

la charge du greffier en chef de ce Tribunal 

terons pas à l'origine de cet état dé* choses pour 

circonstances qui l'ont rendu nécessaire; elles ne nous sont j.$ts 

suffisamment connues pour et) faire la base de notre décision. 

Nous constatons le fait, en ajoutant que cette charge avait été 

acceptée par le prédécesseur du titulaire 

nous-mêmes celte question: Les commis asseï 

aux juges d'instruction doivent-ils être, payés par 

<ak la résoudre, et nous eussions été disposés à vous proposer 

d'inscrire au budget le traitement intégral «le ces employés, si 

nous n'avions été arrêtés par une considération que vous ap-

!.. C'est que le gr 
, avec les charges dont il était grevé, et que 

Nous ne remon-

reçhereher les 

îtuel. Sous poser a 

rmentés attachés 

'Etat? co-

vous 

précierez. Lest, ci sieJBerdu Tribunal civil delà Seine a 

acquis son ollici , . 
l'exonérer d'une dépense annuelle de 7,500 francs, c'était ac 

croître la valeur de l'office d'une somme d'environ 75,000 fr. 

Vainement a-t-on pu nous dire que des causes diverses 

avaient affaibli les revenus du greffe: nous n'étions pas en me-

sure d'apprécier ces circonstances; le fait de l'accroissement 

du prix de la charge restant avec toute sa puissance sur nos es-

prits, «oiis n'avons pas cru devoir décharger le greffier des 

7,500 lr, qu'il paie et qu'il continuera de payer aux cinq com-

asseï menUiâ attachés à l'instruction ; mais nous croyons niia a t instruction 

lajie une chose juste, en vous proposant de porter une pareille 

somme de 7,500 fr. au budget, pour élever leur traitement au 

(aux uniforme de 3,000 f.Nous aimons à crojn* que vous parta-

gerez notre avis, et vous vous associerez, par \otre vote, à cette 

jicnsés ifcquité, fca réduction de 98,400 (r., que nous vous iiir 

(iiquions il y a quelques i listons, se trouve donc atténuée de 

7,300 r., et descendra par conséquent à 90,900 fr. ; le crédit 

gé.uéral du chapitre serait ainsi réduit et fixé à 7,794,795 fr. 

Voici comment se résument les diverses propositions relatives 

aux magistrats de première instance. Nous soumettons ce petit 

lableau a la Chambre pour éclairer ses votes : 

Première classe. 

1846, 

16 000 

7 ,:.oo 
7,200 

Président, 

Vice-président, 

Juge d'instruction, 

Juge, 

Procureur du 11 i i , 

Substitut, 

Greffier, 

Commis assorm., 12, 18, 

Deuxième classe. 

1816. 

Président, 

Vice-président, 

Juge d'instruction, 

Juge, 

Procureur du Roi, 

Substitut, 

Greffier, 1,800 2,400 

Commis assorm., 1,000 1,500 

Troisième classe 

1816. 

Président, 

Vice président, 

Juge d'instruction, 

Juge, 

Pi j cureur du Roi , 

Substitut, 

Greffier, 

Commis assermenté, 

u,CC9 
16 000 

6,000 

6,000 

3,000 

6,009 

3,750 

3,600 

3,000 

6,000 

3.000 

1,800 

1817. 

18,000 

8.730 

8,400 

7,000 

18,000 

7,000 

6,000 

3,000 

1847. 

8,000 

5,000 

4,800 

4,000 

8,000 

4,000 

2,400 

2,000 

président, 

4,200 

3,000 

2.880 

2i400 

i ,200 

2,400 

1 ,800 

1 ,000 

Quatrième classe. 

m&. 
3,600 

1847. 

6,000 

3,750 

3,600 

3,000 

6,000 

3,000 

1,800 

1,500 

1847. 

5,000 

anuj. etîli 'lVilui i m il v . 

Votre Commission, qui s'est longtemps ai-,,i».c„ j^ant r.eiio 

proposition, vous propose de ne pas l'accueillir; elle vous doit 

les motifs de sa décision; les voici. Et d'abord, sans vouloir 

porter aucune atteinte à la considération et à la position d'u-

ne classe de magistrats infiniment recommandabies, ou doit 

reconnaître que la loi du 21 juin 1845, en réglant leurs trai-

temens et eu attribuant à une faible partie d'entre eux des 

émôîurnens semblables à ceux des magistrats des Tribunaux 

de première instance siégeant dans les mêmes résidences, n'a 

pas eu l'intention d'établir une assimilation qui n'existait pas 

avant celte époque. Si cette pensée eût été dans l'esprit du lé-

gislateur, elle n'eût pas laissé 2,121 juges de paix sur 2,817 

dans une situation qui n a pas ses analogues dans les traite-
mens des juges de première instance. 

Nous comprenons qu'au moment où la suppression des 

droits et des vacations des juges de paix rendait nécessaire 

l'augmentation de leur traitement, et en cherchant quelque 

analogie dans les fonctions publiques pour en fixer les bases, 

on se soi t arrêté au traitement actuel des juges de première 

Instance ; mais nous n'admettons pas qu'on veuille tirer de ce 

fait la conséquence que les traitemens des juges de paix doi-

vent suivie invariablement la progression de ceux des juges 

des Tribunaux civils. Nous ne voulons pas établir ici la dis-

tinction entre les fonctions : les lois d'institution et d'attribu-

tion l'ont suffisamment marquée; mais, qu'on nous permette 

do le dire, la fonction de juge est souvent le commencement et 

la fin d'une carrière; ces magistrats, en général, ne commen-

cent pas la vie par l'exercice d'une profession lucrative, le trai-

tement est souvent le seul patrimoine de la famille. Pour les 

juges de paix, c'est presque toujours le complément d'une po-

sition d'-jà acquise en partie, ou le moyen d ajouter à leur ai-
sauce. 

La Commission, tout en reconnaissant que la loi a eu rai-

son d'établir une distinction dans les traitemens entre les ju-

ges de paix résidant dans les villes où l'agglomération de fa 

population élève le prix do toutes les choses nécessaires à la 

vie, et les juges de paix des cantons ruraux, n'en doit pas 

moins faire remarquer que l'admission du principe de l'assi-

milation des traitemens et son application, comme dans l'es-

pèce, romprait en quelque sorte cette harmonie que le projet 

de loi a établie entre les diverses positions des juges de paix; 

et il est permis de se demander, lorsque l'on connaît l'impor-

tance d'un très grand nombre de justices de paix décantons 

ruraux, si les Chambres, lorsqu'elles discutaient la loi, au-

raient donné leur adhésion à des dispositions qui auraient 

é'evé h 1,800 et 2,100 francs les juges de paix résidant dans 

les villes où siègent des Tribunaux de 5
e
 et 6/ classes, en lais-

sant à 1,800, à 1,500, à 1,200 francs ceux qui résident dans 

des localités d'une population agglomérée de 20,000 Cimes ou 

de 3,000 âmes, ou enfin dans les cantons ruraux d'une moin-

dre population, mais souvent en réalité d'uneaussi grande im-
portance. 

Une dernière et importante considération devait nous dé-

terminer, Personne plus que nous ne reconnaît l'utilité de 

l'institution des juges de paix, de cette juridiction paternelle 

et conciliatrice; personne surtout ne rend un plus parfait 

hommage à la manière dont ollo s'exerce dans notre pays, et 

c'est aussi pour lui conserver ce caractère dans toute sa pure-

té que nous désirons que la position de ces magistrats reste 

mo leste, qu'elle n'excite que la légitime ambition d'acquérir 

de la considération en rendant service à la société; eu un mot, 

nous désirons que cela ne devienne pas une nouvelle carrière 

pour la jeunesse. Tout le monde comprend, en effet, que l'une 

des conditions les plus utiles à l'exercice de ce te profession, 

c'est l'expérience des choses et des hommes; or, elle ne s'ac« 

quiertque parla pratique des unes et la connaissance des 

autres dans le commerce de la vie. 4 notre avis, en relevant 

la situation morale des juges de paix, ou a donné des garanties 

à l'institution, et l'on s'est assuié de faciles moyens de recru-

tement, sans qu'une augmentation de traitement soit rendue 

nécessaire. En serait-il de même si, par l'élévation successive 

des émolumens attachés à ces fonctions, vous excitiez toutes 

les ambitions? Ne craignez-vous pas avec nous que des posi-

tions de J,800 fr., 2,100 fr., 2,500 fr., selon les localités, n'é-

veillent bien des «Jésirs'
(
 et cju'on ne cherche à éviter ainsi le 

circuit long et difficile qui conduit à la fonction de juge de 

première instance, pou r arriver directement et plus facilement 

à celle de juge de piix, pluii libre, plus indépendante dans son 

action, et également rétribuée? Nous ne voulons pas douter 

dus dispositions du ministre à résister à cette tendance; mais 

0*ês.t un état de choses permanent qu'on vous propose de créer. 

On l'a dit bien souvent, et avec raisontLjs hommes passent, et 

les institutions restent, et personne ne peut répondre de l'a-

\eiiir. Nous avons assez d'expérience pour savoir qu'on ne ré-

SMUO pas toujours a l'esprit persévérant de sollicitation qui 

s'est introduit dans notre société, et que des circonstances 

diverses font souvent triompher. Nous le répétons en ter-

minant : Nous désirons que la fonction de juge de paix ne 

devienne pas une carrière ouverte à la jeunesse, l'institution 

pourrait en être faussée; qu'elle soit seulement le complément 

d'une carrière honorable, et le traitement qui est attaché à 

cette fonction l'appoint d'une certaine aisance : pour cela, que 

ce traitement reste dans des limites modestes ; c'est pour cela 

que nous maintenons celles de la loi du 21 juin 1815. Nous 

axons donné quelque développement aux motifs qui sont la 

base de notre décision, parce que la question nous a paru gra-

ve à différens points de vue. Nous espérons que vous appré-

cierez ces motifs, et que, vous rangeant à notre opinion, vous 

approuverez la réduction de 189,400 fr., que nous vous pro-

posons sur ce chapitre. 

M. le ministre des finances avait également demandé 

une augmentation de traitement pour les magistrats de la 

Cour de comptes. Le rapport de la Commission s'expri-

me ainsi sur ce point : 

COl'a DES COMPTES. 

Crédit demandé, 1 ,192,400 fr. 

M. le ministre des finances vous demande de vous associer 

à un acte «Je justice et de bonne administration, eu restituant 

à la Cour des comptes les traitemens dont cette magistrature 

était en possession depuis son institution en 1807, et dont elle 

dut abandonner une partie je jour où l'intérêt de l'Etat vint 

commander tn sacrifice qu'on dut considérer comme momen-

tané. 

Quinze ans se seront écoulés depuis le jour où ce sacrifice a 

été exigé et celui où l'on vous propose de le faire cesser. Ne 

Irouverez-vous pas qu'il a été assez long et que la situation 

actuelle permet aux pouvoirs de l'État de se montrer justes, 

après avoir exercé un rigoureux devoir? Pour nous, qui avons 

à vous donner notre opinion sur la mesure, avant qu'elle ne 

soit soumise a votre jugement, nous sommes d'avis que le 

moment est venu de restituer aux membres de cette Cour les 

traitemens dont ils jouissaient avant 1832. Voici nos motifs': 

Disons d'abord (pie cette magistrature, que l'Empire avait 

constituée gard'enne de la fortune publique, a, pendant cette 

période de quarante années, dignement répondu à la grande 

pensée qui dictait son institution. Ajoutons que, depuis son 

origine, et particulièrement depuis ces quinze «lernières an-

nées que nous venons de rappeler, sa mission a grandi, ses 

travaux se sont multipliés, sa juridiction s'est étendue, et elle 

est devenue un indispensable auxiliaire des pouvoirs législa-

tifs, en éclairant leurs investigations. L'Empire, au jour où il 

créait ce grand corps, avait compris son importance et, sou 

utilité ; car ii l'avait élevé jusqu'à la Cour de cassation, en lui 

attribuant les mêmes prérogatives et les mêmes traitemens. 

Pourquoi aujourd'hui maintiendrait-on cette inégalité, lors-

que l'institution s'est élevée, et a justifié de plus en plus l'as-

similation ? 

La mesure que nous venons de rappeler atteignit égale-

ment, en 1832, les trois corps placés, avec des juridictions 

diverses, à la tète des trois grandes branches de services civils 

de ce pays : la Cour de cassation, l'a Cour des comptes, le 

Conseil d'Elit; leurs traitemens, représentés par ceux des 

conseillers, étaient de 13,000 fr. avant 1832; ils furent réduits 

à 12,000 IV. Déjà, en 1838, les Chambres, sur la proposition 

du gouvernement, ont rétabli, pour la Cour de cassation, les 

traitemens primitifs. On vous propose aujourd'hui d'étendre 

la mesure de justice à la Cour des comptes et au Conseil d'Etat. 

Nous nous sommes déjà exprimés en ce qui concerne le Con-

seil d'Etat; l'avis que nous avons à émettre à l'occasion de la 

Cour des comptes ne sera pas moins favorable, et il nous est 

permis de penser que vous les confirmerez ; car vous ne vau-

drez pas, lorsque toutes les conditions de la vie sont si consi-

dérablement changées, surtout à Paris, que les traitemens 

restent, en 1817, inférieurs à ce qu'ils étaient en 1807. L'opj-

..mu quo imiK exiirimatis sur la Cour des comptes est com-
mune a tous lo« momhres de celte l^ur, c esi-u-di

re au
v
 co

,i-

«m-lioM-.uaitres et aux conseillers reterendaircs ; car, pOu
r 

derniers, le nombre n'a pas été accru, quoique le travail se 

soit beaucoup étendu. Nous vous proposons donc de décider 

que les traitemens antérieurs à 1832 seront ainsi rétablis : 
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gendarme eût inlaiUiblement
 le : 
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cjîtes. 

Premier président 30,000 fr. 

Président 18,000 

Procureur-général 30,000 

Conseillers-maîtres 15,000 

Greffier en chef 15,000 

Conseillers référendaires de 1" 

classe 6,000 

Conseillers référendaires de 2me 

classe 2,400 

Préciput * 5,000 

Ce qui produit une augmentation de 105,000 fr. que nous 

vous invitons à voter. Une petite somme de 800 fr., transpor-

tée du chapitre XXVI au chapitre XXI, ne motive aucune ob-
servation. 

vie son zèle pour son service. 

Malgré la blessure grave qu'il venait de rece
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niier ne ténia pas moins de s'assurer de lan '
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braconnier; une lutte s'engagea entre eux | °
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riiier tomba sans connaissance, et le hraconni'p■ W 
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Cependant le gendarme Chassot accourait
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de son camarade -, arrivé trop tard po
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coupable, qui déjà avait gagné du terrain il f?? <«u 

lui, dans un instant d'irritation facile à comnr A
 SUR 

coup de carabine, qui heureusement ne l 'atteionb '
Un 

Chassot s'occupa alors exclusivement de doim ^**> 

camrade les secours que sa position réclamait»*
 800 

chez lui, Sommier, grâce aux soins empresses im ?
men

« 
rent prodigués, fut bientôt hors de danger yL- '
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plus de vingt jours de traitement, le médecin drU^ 

qu'u i mois de repos absolu était encore néeessai ■ ' 
assurer sa guérison. "
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Le signalement donné par les deux gendarmes I! 

laissée sur le lieu du crime, ne pouvaient laissé i"^ 

temps sans résultat les poursuites immédiatement
 ?

' 

mencées par la justice. François- Barbou fut arrêté ir 
le crime-, mais bientôt, confronté avec sa victime 'i 
forcé d'avouer.
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En présence des preuves résultant et des débals 

aveux de l'accusé, la tâche de l'avocat s'est bornée à t 

cher à faire écarter la circonstance d'intention de vol ■ 

Il a soutenu que Barbouavaittirésur le gendarme Som°
n

^' 

dans un moment de surprise, de terreur et presnuT? 
folie, et qne sa volonté n'avait pu dès lors avoir Le 
part à cet acte presque machinal. 

Après les réquisitions du ministère public, l
a

 plaid i 

rie de l'avocat et le résumé de M. le président qui ~ 

unanimement payé un juste tribut d'éloges au coura^eT 
gendarme Sommier, le jury est entré dans la charab 
des délibérations. 

Aux questioiis posées par l'acte d'accusation M. le 
sident avait ajouté comme résultant des débats. L 

lion de coups et blessures portés sans intention de 
ner la mort. 

Le jury ayant répondu négativement sur la question 

de tentative de meurtre volontaire , et affirmativem, 

sur la question subsidiaire, Barbou a été eonefamné àlî 
ans de réclusion et à une beure d'exposition. 

Audience du 23 avril. 

IXCEXDIE. 

Le 8 décembre 1845, vers cinq heures du soir, un in-

cendie éclata subitement dans uue grange dépendant,, 

d'un petit domaine, sis au village de Précilly, près Né-
ronde, appartenant à M. François Bejaud. 

Cet incendie,, qui consuma la toiture de la grange, ainsi 

que la récolte qui y était renfermée, était-il le résultat 

d'un hasard malheureux, d'une imprudence, ou d'un fait 

et d'une intention criminels ? C'est ce que la justice re-

chercha, et elle crut trouver dans certaines circonstances, 

sinon la preuve positive, au moins les présomptions les 

plus graves, qu'il y avait eu crime, et que ce crime devait 
être imputé à Biaise Leroy. 

Ainsi, disait l'accusation, Biaise Leroy avait exploité 

comme fermier la propriété de M. Béjaud jusqu'au mois 

de mai 1845; lors de sa sortie, il devait à son propriétaire 

une somme d'environ 1,200 francs, qu'il devait lui payer 

avec le produit de la récolte en blé et en avoine qui lui 

appartenait, et cette récolte devait être placée et battue 

dans la grange du domaine, dont la jouissance était par ce 

motif laissée à Leroy, qui alla habiter Néronde. 

M. Béjaud, pour conserver le gage de sa créance, avait 

fait, le 17 juin 1845, assurer contre la grêle la récota 

son fermier, évaluée 3,470 francs. Il paraît que les pré-

vicinna rlo M. Dcjaud fupool trompées, et. que la réCOlle 

fut mauvaise, car Leroy l'assura contre l'incendie, le 30 

août suivant pour 2,800 francs seulement. Lorsque l'io-

cendie éclata, Leroy avait déjà battu, et vendu à un sieur 

Courber, une partie de sa récolle, et il avait consoniair 

dans sa maison environ quatre-vingt-six doubles décaltito 
de grains en provenant. 

Le soir même de l 'incendie, il s 'empressait de se ren-

dre chez l 'agent de la compagnie du Soleil à Néronde pont 

lui réclamer, à titre de réparation du sinistre qu'il venait 

d'éprouver, la somme de 2,100 fr., représentant le mon-

tant de la somme pour laquelle il était assuré, déducM 

faite de celle de 700 fr. pour la valeur des grains m 
avait vendus à Courlier. Il ne faisait aucune rcdm«n 

pour les grains consommés chez lui. Plus tard, et dep»« 

COUK D'ASSISES DU CHEB. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duchapt. 

RRACOXNACR. — TENTATIVE DE MEURTRE SUR UN GENDARME. 

La deuxième session des assises de 1846 vient de se 

terminer. Ouverte le 20 avril sous la présidence de M. le 

conseiller Duchapt, elle a duré cinq jours. Cinq affaires 

seulement lut ont été soumises, parmi lesquelles trois sont 

sans aucune espèce d'intérêt. Nous ne rendrons compte 
que des deux suivantes, 

A l'audience du 20 avril, comparaît François Barbou, 

accusé d'avoir volontairement tenté de donner la mort à 

un agent de la force publique dans l'exercice de ses fonc-

tions, tentative qui, manifestée par un commencement 

d'exécution, n'a manqué son effet que par des circonstan-

ce i indépendantes de la volonté de son auteur. L'accusé 
est assisté de W Emile Planchât. 

Voici ce qui résulte, en résumé, do l'acte d'accusa-

tion. Le 3 janvier dernier, les gendarmes Sommier et 

Chassot, de la briga'le de Neuvy-sur-Barangeon, faisaient 

leur tournée ordinaire pour la répression du braconnage. 

Arrivés sur le territoire do la commune de Neuilly, au 

lieu dit les Clandées, ils entendent deux coups de fusil 

tirés presque sans intervalle, et aperçoivent au loin un 

braconnier qui , sans perdre de temps , recharge son 

arme. Pour arriver à lui sans être découverts, et afin 

aussi de lui couper toute retraite, les deux gendarmes se 

séparent ; Chassot prend sur la gauche, et Sommier se 

dirige vers la droite. Le chasseur sans défiance, ayrès 

avoir rechirgé son fusil, continue sa route, et, le hasard 

veut qu'il vienne précisément à la rencontre du gendar-

me Sommier, qui, lui voyant prendre sa direction, se ca-

che derrière un petit bouquet de bois, et le laisse appro-

cher à la dislance de trois pas. Alors il se montre totit-à-

coup, et demande au chasseur sont permis de chasse. Ce 

lui-ci, surpris de cette brusque apparition, se retourne et 

prend la fuite ; mais suivi de près par le gendarme et se 

voyant sur le point d'être atteint, il s'arrête, fait face au 

gendarme qu'il couche en joue, et lui crie à deux reprises : 
« N'avance pas ! N'avance pas ! » 

L'intrépide Sommier ne tient aucun compte do cet avis 

menaçant ; il s'avance sur le braconnier, et au même ins-

tant il reçoit à bout portant dans la poitrine une double 

j décharge. Par bonheur, un portefeuille que Sommier por-

) - y ~ ~ 7 
instruction commencée, Leroy, reconnaissant sans doute 

cequ il y avait d'injuste dans ses prétentions premières, 
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1 avec la com

paguie d'assurances moyeno* 
1,200 lr., p ryables après la décision qui mettrait lin m 
poursuites criminelles. 

Deces diversescirconstances, l'accusation faisait n 

tir I intérêt que Leroy avait eu à commettre le crime:» 

avait a dessein, disait-elle, exagéré la valeur des graj* 

assurés ; cette exagération dénotait de sa part une i«b 

de speculuion, et l'empressement inexplicable qu'il a ap-

porte a rectieiflir le fruit de cette spéculation criow* 

révèle ou l'urgence de ses besoins, ou l 'avidité de ses Je; 

sirs. Puis, rattachant à ces circonstances qui ont prea* 

et suivi le fait principal, celles qui l'ont accomp^J* 
1 accusation Tait remarquer d'abord que rien n'etabW 

que l'incendie ait eu pour cause ou une imprudence<f> 

une malveillance étrangères à Leroy; crue le jour de)* 

cendie personne, excepté l'accusé, n est entré clans ■ 

du moins à une heure rapprochée de celle ou 

. que surtout, entre le moment où Leroy ̂  
usage des gens de la campagne, battait seul 

--l'incendie s w 

n'v avait P6, 

grange, 

feu a éclaté 

conlre 

récolte) était sorti tic la grange et celui où 
manifesté, personne, absolument personne, n j »-"■■ « 

nétré; et après avoir combattu successivement et dei ^ 

tré inadmissibles diverses hypothèses dans
 loS

.^'
l
^| 

l'incendie aurait eu pour cause non un crime de ta f . 

de I^eroy, niais une imprudence ou une
 m
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 on disant qUÇ lÇ SHHWJ étrangères 

était inexplicable si on ne l'attribuait pas a i *
 g 

qu'il devait lui êlre imputé comme un cri 
, Lerov 

e <f& 

se sera' 1 

s'il n'y avait eu qu'imprudence de sa part, ^''"•
p0urs

aiiei 

empressé de le déclarer pour mettre n 

dont il était l'objet. 

ser 

par 

Michel, avocat de Leroy, s'attache d'abord 

mpu talion faite à l'accusé d'une idée
 £

K 

r
 do la valeur de sa récoUfe^ . 

d'assurances, dit-il, la spéculation est pi"
1
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compagnies quo du côté des assures, V 
qttelq 

, ote 

raison 

ue 
serf? simple que fa déclaration de l'assure, 1 -

 otir 
qu'elle soit, est acceptée par los oompagni» n ^ji» 

de base à la perception de la pro^fSgt 
e par io» w-r-o nres: «<"' . delà primed'assuraog, g 

qu'on cas de' sinistre les compagnies ou ^ m 

leurs experts, et réduire au plus bas pr» t^
 dém

oB» 

pertes causées par l'incendie. En tau, . il faut, 

que la déclaration de Leroy ait ete exag^--»
g

>a ft&Z 

contraire, admettre qu'elle a été smçere, _ ai""
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la pensée de spéculation qu'on lui P
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maintenir l'évaluation première donnée v 

tandis qu'il l'a volontairement et spo"
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3,470 francs à 2,800 francs. Quant a » p^e* 

avec la compagnie, elle a été ce que sou 
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iMrtïidon, le sacrifice <1 une partie 
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\ fson droit, pour assurer le reste, 

" "C11011 -- dont il était menace. 
moyens directs 

de 

et 

de 'accusation, M" 

r*»' uL°nufpersonne n'a vu Leroy mettre le feu ; 

fr^P^vu entre ses mains les instrument du 

- «°* " onne, enfin, n'a pu déposer ni d un aveu 
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 fa. contraire, que la conduite de Leroy peu-

LÏo^06'; oui ont précédé l'incendie, son attitude, 
m

liUu moment où le sinistre couvait pour 

/e/ravages ' >e £r'âvaâw".Ta visite qui «
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valH *°!leè les'inductions-que 
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départ l'heure même à laquelle le feu a 
rioa'inductions-quc l'accusation s est 

; lui. 

le défenseur rappelle que l'accusation 
«^^SSeUre^contre 

u !<='•""" forcée de reconnaître que Biaise Leroy, 

„nième a et*l
 est un

 homme d'une probité mcon-

iJeqf^iTcatesse duquel M. Béjaud, son maître, 

lé*. " f3Shomrmige. Il n'est pas probable que Le-

st pi» *Z commettre un crime dont le résultat, en de-
• satisfait les idées de spéculation que ,',t voulu Cl 

".'f 1 ,,'eût point 
iai" ve ' - , lui a gratuitement prêtées, 
l^'.fme de défense, développé par M' Michel avec 

^^letéet
 son

 entraînement habituels, a obtenu un 
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\a habile, 

plein
 s

!
icct

n

5
;é

su
mé lucide et impartial de M. le président, 

A
' ,"lire et rentre au bout de quelques minutes 

fci^-k wion ' rapportant un verdict de non-culpabilité. 

m liberté de Leroy est ordonnée sur-le-
rni»e eu 

CIIRONia LE 

Hier, vers 

DEPÂBTEMENS. 

^«-INFÉRIEURE (Rouen), 29 avril 

" i Mires après midi, un déplorable accident est arrive 
liN

 i, .min de fer de Paris à Bouen, à peu de distance 

i [ ,Z\oa du Pont-de-1'Arche. Un ouvrier de MM. Mac-

V et Brassey, monté sur un wagon chargé de sable 

;iinux destines à l'entretien de la voie, est tombé 
f

t (leC»" lu
 : U„ »U.,( '„„t 

nt que le wagon était en marche. Cette chute s'est 

° "l'une manière si fatale, que le pauvre ouvrier, pris 

a eu les deux jambes coupées 

vertu d'un jugement obtenu contre lu 

Iré avec mes témoins, le 
m. Dès que je fus en-

- sieur Riillargé se mit à nous 
insulter de la manière la plus grave; puis, s'élançant sur 

moi, il m arracha des mains les pièces de la procédure; 

ensuite il me paya et me mit à la porte de chez lui en me 
poussant du poing. » 

M. le président : A quelle somme se montait la créance 
que vous aviez contre Baillargé ? 

M. Serlicr : A 81 francs 90 centimes. 

Le Tribunal condamne par défaut le sieur Baillargé à 
un mois d'emprisonnement. 

—On connaît l'ingénieux moyen que trouva Babelais, au 

dire d un de ses biograohes, pour Voyager gratis aux frais 

du gouvernement. Guignet, qui n'a "jamais lu Rabelais, 
avait imaginé le même moyen, ce qui prouve que les 

beaux esprits se rencontrent avec les esprits qui ne sont 
pas beaux du tout. 

Guignethabitait Poiiiers. Il n'avait pas le sou, et il vou-

lait venir à Paris, qui lui apparaissait à distance comme la 

terre promise. Dans l'impossibilité de payer une place à la 

diligence, et ne voulant pas faire la route à pied, il eut l'i-

dée d'aller trouver l'autorité, et il lui tinta peu près ce 

langage : « J'étais en service à Paris chez M. Bonnivet, né-

gociant ; abusant de sa confiance, j'ai eu la faiblesse de 

soustraire à son profit une somme de 500 francs, avec la-

quelle j'ai pris la fuite. Aujourd hui, poursuivi par mes 

remords, je viens m' accuser de cette faute et me mettre à 
votre disposition.» 

L'autorité ne fit pas la moindre observation ; elle crut 

Guignet sur parole, et ordonna qu'il fût transféré à Paris. 

Voilà notre homme au comble de ses vœux : il se voyait 

déjà assis sur une bonne banquette, dans une diligence 

qui le transportait rapidement à Paris. Une fois dans cette-

ville, il prouvait clairement qu'il avait menti, qu'il était 

faite d' 

"ce malheureux a été immédiatement transporté à l'hô-

. j d
u
 pont-de-1' Arche, où il a subi une double ampu-

jrion, H a supporté cette cruelle opération avec un grand 

«tirage. 

PARIS , 29 AVRIL. 

_ La Cour royale de Paris s'est réunie de nouveau au-

«d'hui en chambre du conseil pour continuer les dé-

,18 Je l'affaire disciplinaire à laquelle a donné lieu l'in-

Anfrécemment soulevé sur l'affaire Contrafatlo. 

lins la dernière séance, ainsi que nous l'avons dit, M. 

le procureur-général avait soutenu son appel à minimâ 
, mtrela décision disciplinaire qui prononçait contre l'a-

vocat inculpé la suspension pour une année. 

Aujourd'hui M e Ferdinand Barrot a présenté la défense. 

Après des explications personnelles données par l'avocat 

inculpé, M. le procureur-général et M' Ferdinand Barrot 

ont répliqué. 
A trois heures, la délibération a commencé. A cinq 

tares, la Cour a rendu un arrêt qui prononce la peine 

de la radiation du tableau. 

On disait que les membres de la Cour étaient présens 

au nombre de cinquante-trois : M. le procureur-général 

était assisté de deux avocats-généraux et de sept sub-

stituts. 

— Les damans de Mme Laffitte étaient aujourd'hui la 

matière d'un procès soumis à la 1" chambre du Tribunal. 

M. Laffitte, peu de temps après 1830, s'était vu réduit 

à la nécessité de vendre les diamans de Mme Laffitte , 

moyennant une somme de 60,000 fr. environ. Dans son 

testaient, fait à une époque postérieure, M. Laffitte voulut 

indemniser sa femme de la perte de ses diamans; et pour 

lui ea tenir lieu il lui a légué différens objets mobiliers 

consistant en argenterie, porcelaine, linge, service de ta-

ble, .qui se trouvent énumérés et détaillés dans son testa-

tfienl.Après le décès de celui-ci, des procès se sont en-

gagés entre Mmo veuve Laffitte, M. le prince de la Mos-

«WetM- la princesse sa femme, fille de M. Laffitte. 

S '"' Laffitte demandait aujourd'hui qu'il lui fût fait dé-

wanca de tous les objets d'argenterie, verrerie, etc., qui 

!!' ont été légués par son mari, en compensation de ses 

•«amans. Elle s'appuyait aussi sur la clause contenue dans 

article 5 du contrat de mariage de M. et M
mr

 Laffitte, 
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innocent de toute espèce de vol, et il se trouvait/heureux 

et libre, dans l'Eldorado, après lequel il soupirait depuis 

si longtemps. 

Mais Guignet s'était trompé quelque peu. Au lieu de 

le faire monter dans une diligence, on le remit entre les 

mains de la gendarmerie, qui se le repassa de brigade en 

brigade, le faisant voyager à marches forcées, sans tenir 

compte de la pluie et du vent, le régalant de pain sec et 

d'eau claire, et le faisant coucher dans tous les violons de 

la route. 

Enfin il arrive à Paris, où on l'interroge. Il était brisé, 

moulu, affamé, fort mécontent de sa ruse; aussi fut-ce 

avec un ton de mauvaise humeur qu'il répondit qu'il n'a-

vait jamais rien volé, et qu'il ne savait pas ce qu'on vou-

lait lui dire. On lui opposa ses précédentes déclarations. 

Il répondit que quand il avait dit cela, il devait être fou 

ou ivre. On manda M. Bonnivet et on le confronta à Gui-

gnet ; le négociant déclara n'avoir jamais vu cet homme. 

On pressa de nouveau Guignet de dire par quel motif il 

s'était accusé d'un fait qu'il n'avait pas commis, et il fi-

nit par avouer que, voulant venir à Paris sans rien dépen-

ser, par la bonne raison qu'il ne possédait rien, il avait 

imaginé cette ruse. « Je m'enrepens bien, ajouta-t-il ; on 

m'a fait voyager d'une façon très peu commode ; je vous 

prie donc de me mettre en liberté, je l'ai bien gagné. » 

Mais, cette fois encore, le pauvre Guignet avait compté 

sans le Code pénal. On lui demanda s'il avait des res-

sources, un état, un domicile, ou s'il connaissait quel-

qu'un qui voulût le réclamer. A toutes ces questions le 

malencontreux voyageur fut forcé de répondre négative-

ment, et on le garda en prison comme vagabond. 

Après un mois de détention, i! comparairsait devant la 

police correctionnelle sous la prévention de vagabondage. 

M. le président: Vous avez employé un moyen bien 

coupable pour vous faire conduire à Paris. 

Le prévenu : J'en ai été le premier puni. Si j'avais prévu 

ce qui m'est arrivé ! 

M. le président : Pourquoi vouliez-vous ainsi venir à 
Paris ? 

Le prévenu : Parce qu'on m'avait dit que j'y trouve-

rais une bonne place, et que je serais très heureux. 

M. le président : Avez-vous un état? 

Le prévenu : Non, Monsieur. 

M. leprésident : Que vouliez-vous donc faire à Paris ? 

Le prévenu : Je voulais me mettre domestique. 

M. le président : Mais pour être domestique, il faut des 

papiers, des répondans, et vous n'avez rien de tout cela. 

Le prévenu : Quand je vous dis que j'ai fait une bêtise. 

Le Tribunal condamne Guignet à quinze jours d'em-

prisonnement. 

M. le président : Quand vous sortirez de prison, re-

tournez à Poitiers ; c'est ce que vous avez de mieux à 
faire. 

Guignet : Pas aux frais du gouvernement, toujours ; il 

fait trop mal les choses. 

— La nommée Rosalie G..., âgée de vingt-sept ans, 

entretenait depuis un an des relations intimes avec un 

Prussien, nommé Rader, ouvrier ferblantier. Ils demeu-

raient ensemble, et Rosalie passait pour la femme de l'ou-

vrier. 
Cette liaison était loin d'être paisible. Rosalie était fort 

jalouse, et les soupçons qu'elle avait sans cesse contre son 

amant amenaient des querelles incessantes dans le ména-

ge. Les choses en vinrent à ce point qu'ils reconnurent 

l'impossibilité de continuer à vivre ensemble, et il fut 

convenu qu'ils se sépareraient provisoirement pendant 

trois semaines pour donner à l'exaltation de la jeune fem-

me le temps de se calmer. 
Rosalie devait partir dimanche dernier, à sept heures 

du matin, pour son pavs ; ils avaient, comme de coutume, 

passé la nuit ensemble". A six heures, Bader se leva _ afin 

de s'habiller pour conduire sa maîtresse au bateau à va-

peur. Assis sur le bord du lit, où Rosalie était encore 

couchée, il causait avec elle, cherchait à lui persuader 

qu'une séparation momentanée était dans leur intérêt à 
tous deux, et lui faisait espérer qu'ils se retrouveraien t 

ensuite pour ne plus se quitter. La fille Rosalie était 

calme, et elle paraissait se rendre à ces raisons, lorsque 

tout à coup Bader se sentit frappé sur le sommet de la 

tête d'un coup violent. En un instant il fut inonde de 

sang, et tomba sur le carreau sans donner signe de vie. 

Rosalie, le voyant dans cet état, conserva tout son sang-

froid ; et, pour donner le change, elle se leva, ouvrit pré-

cipitamment la porte du carré, et s'écria: « Au secours, 

au secours ! mon mari vient de se tuer !» 
Les voisins s'empressèrent d'accourir, et pénétrèrent 

dans la chambre. Dans l'intervalle, Bader avait repris ses 

s^ns, et les premiers mots qu'il prononça furent ceux-ci, 

qui portaient contre sa maîtresse une terrible accusation : 

« Arrêtez cette coquine, elle vient de m'assasstner .... » 

Rosalie fut arrêtée sur-le-champ, et une perquisition 

eut lieu dans la chambre, où l'on saisit l'instrument du 

crime. C'est une hachette. Interrogé sur la possession de 

cotte arme, la fille Bosalie prétendit l'avoir trouve, il y S 

quatre mois, dans la rue de Tracy. Mais quand la 

nouvelle du crime se fut répandue dans le quartier, un 

charbonnier se présenta spontanément pour déclarer que 

cette hachette lui appartenait, et que la fille Rosalie a lui 

avait empruntée deux jours auparavant, disant qu elle 

avait besoin pour fendre du petit bois, 

La fille Rosalie a été mise eu mandat de dépôt par 

Turbat, chargé de l'instruction de l'affaire. 

La blessure de Bader est 1res grave ; mais on espère le 

sauver. 

— Voici un grand et beau jeune homme traduit aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel ; il a eu deux grands 

torts, le premier d avoir uu trop beau nom, le second d'a-

voir mis ce beau nom à la disposition d'une trop belle 

idée. 

Son premier tort l'a conduit devant la Cour d'assises ; 

ou faisait le procès à son nom, on le trouvait trop aris o-

cratique pour n'être pas en désaccord avec son humble 

position; il s'agissait, pour lui, de prouver que ce nom 

il le tenait, sinon de ses aïeux, au moins de ses pères. 

Cette preuve, il la donna, et il sortit de la Cour d'assises 

blanc comme neige, et plus de Bel fort que jamais. 

Le second tort de M. de Belfort, celui de sa belle idée, 

ne lui a pas valu les honneurs de la Cour d'assises ; c'est 

devant la police correctionnelle qu'il a à ea rendre compte. 

Un jour, M. de Belfort, poursuivi par des fournisseurs 

et autres mécontens porteurs de lettres de change, fut 

conduit à Clichy, où, en payant exactement sa pension, 

ils le laissèrent libre de sa pensée. 

Sa pmsée ne le servit pas mal. « Un homme mort ne 

doit plus rien, se dit-il un jour; mourons, et nos dettes 

seront payées. » La fatale résolution bien arrêtée, il fait 

imprimeries lettres de faire part, annonçant le décès, 

convoi funèbre, service et enterrement de M. Louis de 

Belfort, décédé rue de Clichy. Ces lettres, il les adresse à 
chacun de ses créanciers, avec invitation de se réunir à la 

maison mortuaire. 

Celle réunion n'eut pas lieu, le défunt eut la douleur de 

ne pas voir arriver un seul des invités; mais le premier 

du mois suivant il eut une compensation. Dès six heures 

du matin, le greffier de la prison, un registre à la main, 

vint luisignili r qu'aucun créancier n'étant venu faire la 

consignation des alimens, il était libre d'en chercher par-

tout ailleurs. 

Mais pendant sa captivité M. de Belfort avait réfléchi. 

M. de Belfort a un cœur infiniment sensible ; c'est un phi-

en 

M. 

lanthrope qui s'est mis à la dévotion de l'humanité, et 

n'aura de repos que lorsque toutes les classes souffrantes 

de notre société souffreteuse auront cessé de souffrir. Une 

classe entre toutes a toutes ses sympathies ; ce n'est pas 

celle de cette tourbe de locataires pour qui l'échéance tri-

mestrielle est une calamité, qui, durant quatre-vingt neuf 

jours, ont à songer comment ils pourront payer au qua-

tre-vingt-dixième le misérable logis où ils perchent. La 

classe de malheureux qui déchire les entrailles de M. de 

Belfort est celle des propriétaires. 

Ce dévoûment, il le formula bientôt par la création 

d'une société en commandite, M. de Belfort directeur, 

sous le titre de l'Union des Propriétaires. Le but de cette 

société était d'établir une sorte de solidarité entre les 

propriétaires de maisons, une façon de bourse commune 

contre les risques de la non-location. 

Bten vite il alla communiquer son projet aux plus 

grands propriétaires, à M. l'intendant de la liste civile, à 
M. Bothschild, aux heureux possesseurs des passages des 

Panoramas et Yéro-Dodat. Ces messieurs louèrent beau-

coup l'idée, et ne prirent pas d'actions. Des grands pro-

priétaires, l'auteur du projet descendit aux moins grands; 

de ceux-là aux moyens, des moyens aux moindres, qui 

tous lui firent toujours la même réponse, et toujours ne 

prirent pas d'actions. 

Abendonné par ses amis et féaux -propriétaires, M. de 

Btdfort n'hésita pas; il s'adressa aux non-propriétaires, et 

pour se préparer des réponses plus favorables, il disposa 

un peu mieux &es batteries. U fit faire un acte de société, 

ma foi! pour de vrai, chez un vrai notaire. Il y ajouta des 

prospectus, des annonces; et au lieu de continuer à de-

mander des actionnaires, il demanda des fonctionnaires, 

des employés, moyennant un tout petit cautionnement, 

quel qu'il soit, selon les moyens de tout un chacun. 

Ainsi jeté, l'appât fut mordu. Le reslc se passa comme 

toujours. La récolte des cautionnemeus fut de trois ou 

quatre mille francs ; celle des cautionnés d'une douzaine, 

qui aujourd'hui forment juste le nombre des plaignais. 

Il s'agissait, pour le défenseur du prévenu, M e Lachaud, 

de prouver que son client avait agi de bonne foi dans une 

entreprise sérieuse: rien n'a manqué à cette preuve que 

l'opinion du Tribunal. Belfort a cté condamné à six mois 

de prison. 

— M. le président, au prévenu Moufflot : Qu'alliez-vous 

faire au Champ-de-Mars dans la matinée du 16 octobre 

dernier ? 

Moufflot : C'est vrai que j'y étais, parce que j'y vais 

tant que je peux, d'abord... J'aime tant mon Champs-de-

Mars. 

M. le président : Mais vous feriez bien mieux de rester 

à votre atelier : toutes ces promenades doivent vous dé-

ranger de vos travaux. 

Moufflot : C'est toujours ce que je me dis : mais que 

voulez-vous? c'est plus fort que moi ; quand j'entends le 

tambour, les clairons, la musique et la trompette, je bon-

dis comme une chèvre, faut que je quitte tout pour voir 

manœuvrer notre glorieuse armée. 

M. le président : Puisque vous avez l'humeur si guer-

rière, pourquoi ne vous êtes-vous pas engagé au service? 

Moufflot : C'est pas ma faute, allez; c'est le guignon 

qui m'a empêché de suivre ma vraie vocation : d'abord je 

tire au sort ; j'espérais bien être conscrit : v'ian, j'amène 

un bon numéro, c'est ça qu'est vexant. Je veux alors rem-

placer, pas moyon, repoussé de partout avec perte sous 

prétexte que je n'ai pas la taille. Dieu de Dieu que c'est 

dommage, j'aurais fait un fameusement joli soldat. 

M. le président: Cependant, vous êtes prévenu d'avoir 

outragé par menaces et par paroles un sous-officier pré-

cisément de service au Champ-de-Mars. 

Moufflot : C'est pas possible; mon sergent-major fait 
erreur. 

M. leprésident : Mais il est au contraire très explicite 

dans sa plainte : il vous prescrivait de vous ranger sur le 

talus, et vous vous y êtes refusé. 

Moufflot . C'est qu'alors passait le tambour-major, et 

m'avançais un peu pour mieux le voir. C'est si beau à 
contempler un beau lambour-major! et je n'aurai pro-
bablement pas entendu la consigne de mon sergent. 

M. le président : Mais si fait, car lorsqu'il vous réitérait 

son observation, vous lui avez grossièrement répondu : 

« Taisez-vous donc , soldat de deux liards , vous êtes 
soûl. » 

Moufflot : Dieu de Dieu de Dieu ! je m'arracherais ma 

langue à vos yeux si elle avait lâché une telle bêtise. Je 

lui ai dit : « Sergent, laissez donc, y a un peu de brouil-

lard, et je voudrais bien voir le tambour-major tout mon 
soûl. » 

Sans tenir compte à Moufflot de cette version improvi-

sée pour le besoin de sa cause, le Tribunal le condamne à 
16 fr. d'amende. 

Le Conseil de révision, présidé par M. Foucher, ma-

réchal-de-camp, s'est assemblé aujourd'hui pour statuer 

sur divers pourvois contre des jugemens des deux Con-
seils de guerre de Paris. 

Un des pourvois avait été formulé d'office par M. le ca-

pitaine Morin, commissaire du Roi près le 2e Conseil de 

guerre, à l'égard du nommé Grumeau, du 1 p léger, con-

damné à deux années d'emprisonnement pour dissipation 

de ses effets de couchage. Dès que le condamné fut arri-

vé dans la prison, il tomba évanoui, et au bout de vi gt-

quatre heures il n'était pas encore en état de manifester 

sa volonté. Le délai que la loi lui accordait étant expiré, 

il ne pouvaitplus se pourvoir contre sa condamnation ;lmais 

M. Morin iormula d'office un pourvoi en révision, ' 

Le Conseil a confirmé le jugement, sur le rapport de 

M. le commandant Mangon-Delalande, et conformément 

aux conclusions de M. le sous-intendant militaire Lyautey, 

commissaire du Boi. 

— Un petit garçon d'une intéressante figure et parais-

sant doué d'une précoce intelligence, a été recueilli sur 

la voie publiquedans le quartier Saint-Marlin-des-Champs, 

où il avait été abandonné. I) t bureau du commissaire de 

police où il avait été conduit d'abord, il a été dirigé sur 

le dépôt de la préfecture de police. Cet enfant, qui paraît 

âgé de deux ans et demi environ, a dit s'appier Ama-

ble-Archange Boivin. U ne peut indiquer le domicile de 

sa famille, et sera placé par les soins de l'administration 

dans un établissement de charité publique, si personne 

ne se présente pour le réclamer. 

— Plusieurs grâces et commutations de peine viennent 

d'être accordées par le Boi, sur la proposition de M. le 

garde-des-sceaux. Déjà différeus journaux avaient an-

noncé qu'au nombre des condamnés sur lesquels s'étend 

la clémence royale figurait M"" Lafarge. Nous n'avons re-

cueilli à cet égard aucun renseignement qui nous permette 

de confirmer cette nouvelle. 

Parmi les grâces accordées à des condamnés qui subis-

sent leur peine dans le département de la Seine, la plus 

importante est celle qui concerne le nommé Charpentier, 

condamné le 21 septembre 1842 àdix années de réclusion 

parla Cour d'assises delà Seine, où il comparaissait avec 

une bande de 79 dont il avait été le complice, et que ses 

révélations avaient placés sous la main de la justice. 

Charpentier, condamné déjà antérieurement à deux re-

prises différentes anx travaux forcés, s'était concilié, par 

l'importance et la précision de ses révélations, la clémence 

du jury et de la Cour, qui ne le frappa que de dix années 

de réclusion, avec dispense de l'exposition publique. De-

puis lors il a contiuué de rendre de notables services à la 

justice, et sa conduite sous les verroux a été constam-

ment irréprochable. Excellent ouvrier mécanicien, il avait 

créé à la Conciergerie un atelier où il fabriquait des ou-

tils dont les délaillans du commerce de Paris se dispu-

taient l'achat. Une première commutation de peine avait 

réduit celle qui'il lui restait à subir à quatre années 

d'emprisonnement. Aujourd'hui le Roi lui ayant fait re-

mise pleine et entière du restant de sa peine, il va être 

rendu à la liberté le 1" mai. 

— Nous avons reproduit hier les paroles prononcées 

par M. le président de la Cour d'assises, à l'occasion 

de la remise demandée dans l'affaire du Pandemonium. 

M' Blanc nous écrit pour rectifier un fait : Ce n'est pas 

lundi, mais bien vendredi dernier, que M" Fontaine lui 

avait fait connaître les motifs personnels qui l'empê-

chaient de le défendre. Nous profiterons de cette rectifi-

cation pour faire remarquer, en réponse aux paroles de 

M. le président, qui s'étonnait de ne pas avoir été in-

formé par M" Fontaine des motifs qui l'empêchaient de 

se présenter, que le ministère de l'avocat est essentielle-

ment libre, et qu'il n'a aucun compte à rendre de ses 

refus. On comprend même, et nous ne faisons ici au-

cune allusion à l'affaire dont il s'agit, que le silence de 

l'avocat, quand il refuse son assistance, est précisément 

pour lui un devoir de sa profession. 

ÉTBANGEB. 

— GRAXD-DUCHË DE HESSE-CASSEL (Fulda), 23 avril. — 

Notre ville vient d'être le théâtre d'un crime atroce, inspi-
ré par le fanatisme religieux. 

Le bruit s'étant répandu ici qu'un jeune ecclésiastique 

de Fulda, M. l'abbé Louis-Athanase Schell, qui était parti 

pour Francfort-sur-le Mein, y aurait abjuré le catholicis-

me romain, et embrassé le culte germano-catholique, fon-

dé par M. Rouge, et qu'il devait revenir à Fulda jeudi der-

nier, à six heures du soir, par la diligence de l'adminis-

tration des postes, environ trois cents hommes de la po-

pulace, armés de bâtons et de longs couteaux, se réuni-

ront, vers cette heure, aux environs de l'hôtel des postes, 

où ils poussaient les cris de : «Meure Schell! Meure l'a-
postat! » 

La diligence arriva quelques minutes après, et comme 

M. Schell ne s'y trouvait pas, ces individus se rendirent 

au pas de course et en répétant les mêmes cris, à la mai-

son où demeure le jeune ecclésiastique. Là ils lancèrent 

conire les croisées de son appartement des pierres qui 

en brisèrent les vitres et les châssis; puis, plusieurs de 

ces forcenés pénétrèrent dans la maison, où se trouvaient 

seules la sœur et la cousine de M. Schell; ils frappèrent 

de leurs bâtons ces malheureuses femmes, ils leurs tail-

ladèrent horriblement le yisage et la poitrine, et ils arra-

chèrent les deux yeux à Mlle Schell; après quoi ils se re-

tirèrent en vociférant de nouvelles menaces. 

La police survint bientôt avec un détachement de trou-

pes, et dispersa l'attroupement. Un grand nombre d'arres-

tations ont été opérées, mais on n'a pas encore pu dé-

couvrir les auteurs des cruautés qui ont été exercées sur 

la sœur et la cousine de M. Schell. Ces malheureuses 

femmes ont été transportées à l'hôpital, où elles sont ar-

rivées dans un état qui laisse peu d'espoir de les sauver. 

Le lendemain au soir, à la môme heure, une foule com-

pacte se réunit de nouveau dans le voisinage de l'hôtel 

des postes, pour attendre M. Schell; mais la force armée 

la dispersa promptement, et l'on sait que le directeur de 

la police de notre ville a écrit à M. Schell, qui se trouve 

encore à Francfort-sur-le-Mein, pour l'inviter à ne pas 

retourner à Fulda, à cause de la grande exaspération qui 

règne contre lui dans cette ville parmi les classes infé-
rieures de la population. 

— Cest dimanche prochain, 3 mai, salle Yalentir.o au'aura 
lieu le 28- grand concert du Ménestrel, auquel concourront 
comme de coutume, toutes nos célébrités musicales. Chacmé 
abonne a droit gratuitement à deux places qui sont actuelle-
ment délivrées dans les bureaux du Ménestrel, 2 bis, rue Vi-

vienne, sur présentation de la quittance d'abonnement. 

— Sous le titre de BIBLIOTHÈQUE GRECQUE, I.ATIXE, FRANÇAISE 

du BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES , M. BOULET publie en ce moment 

une jolie édition FORMAT-CAZIX , de tous les classiques dont la 
connaissance est exigée pour l'examen. Nous félicitons V, lîou-

et d avoir adopté pour ses traductions la forme svnoptique et 
littérale, et d'avoir repoussé ce latin eu ce grec' latin qu'au 
collège on appelle la construction, et qui n'est réellement que 

a destruction du texte, puisque, par ce procédé, on disloque 
le style de ! auteur, en ramenant sa phrase au génie et & h 

structure de notre propre langue, et qu'ainsi l'on accoutume 
les yeux et les oreilles des élèves à un arrangement de mots 

ontraire au génie de la langue ancienne. Nous savons que 
dans ses manuels M Boulet a fait usage, il v a dix ans, d'une-
traduction justa-linea.re, .nais il avait le soin de n'introduire 
que le moins de dérangement possible dans la construction du 
grec et du latin seulement; afin de ne pas rebute" par Z 
ormes de la syntaxe 'élève qui commence, et alors c u'd ni 
ag, encore que de lui apprendre des mots. Mais appliquer à 

m auleu

1

rs ,et toutes tes époques de l'instruction les 
ladnctionsa texte deconstruit, soit interlinéai.-es, soitiusu-

ineaircs, voila un abus grave dans renseignement des langues. 
On Conçoit, en effet, l'emploi des lisières pour aider aux pre-
miers pas de 1 enfoncé, mais on ne s'est jamais avisé de vou-
loir en prolonger indéfiniment l'usage. 

Tous les ouvrages de M. Boulot se trouvent soit au PENSION-

NAT DE JEUNES GENS qu'il dirige rue Basse-du-Rempart, 14 
soit au DÉPÔT SPÉCIAL des livres classiques pour le baccalau-
reat-es-lettres, boulevard Montmartre, 18, où se délivre gra-
tuitement le catalogue dos ouvrages dont M. lioulet est l'auteur 
ou I éditeur. 



GAZETTE DES jTRIBUEAUX. DU 29 AVRIL 1846 i 

— On recommande la Collection complète en 25 feuilles des 

85 déuài tenions de la Franc.', qui présente l'avantage immen-

se, inusité jusqu'ici, de réunir par son ingénieuse combÏBai-

8011, plusieurs départemens ensemble. C'est un véritable ser-
vice i Cî .du au pays. 

BLAY ET CÔMP. MARCHANDS TAILLEURS . Le directeur de la 

iwaisunTcrnaux prévienlqueU.A. BLAT 

est associe aux alfaires de l'établissement du Bonhomme Ri-

ehard, place des Victoires, hôtel Ternaux, et qu'il est spécia-

lement chargé de la confection des vètemens. — Dirigé par l'un 

des tailleurs le plus en vogue aujourd'hui, ce vaste établisse-

ment, le seul où se vendent les draps si renommes des fabri-

que!. Ternaux, présente au consommateur lous les avantages 

possibles : marcliandises excellentes, vètemens taillés par une 

main habite, prix extrêmement modérés; tout y est réuni. 

(Chaque article est marquéen chiffres et se vend au comptant.) 

EAUX MINÉRALES DES GOBELINS, SAu? 
ris. Cet établissement conserve et mer i le toujours la haute ré-

putation que lui vaut depuis 15 ans son excellent système (tou-

jours améliorer). On recherche avec empressement, et nous ne 

saurions tro J les recommander, ses eaux de Seltz, Vichy, et 

celles purgatives de Sedlitz, ainsi que ses délicieuses limona-

des gazeuses a l'orange, au citron, k la groseille, etc. 

DE LÂBÛIÎCÎHE 
raffermissement des 

dents ébranlées, taches, carie ; affections de la gorge, de la J 
langue, des lèvres. Traitement spécial par le docteur Courraud, I 
rue de piovence, 61 , de dix à quatre heures. 

SPECTACLES DU 30 AVRIL. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Virginie, une Confidence* 

OPÉRA-COJIIOIE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

ODFON. — L'Ingénue à la cour, les Touristes. 

VAUDEVILLE. —^Le Roman, un Conte bleu, un Homme grave. 

VARIÉTÉS. — Gemil-Bernard. 

G YMNASE.— Un .Mari, Jardin d'hiver, les Ennemis. 

PALAIS-ROYAL. — Frisette, le Lait d'ànesse. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Dancides. 

G AITÉ. — Madeleine. 

AMBIGU. — Pierrot. 

CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Les Enfans jaloux", Ah ! mon hahit, le Sourd. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal" 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 104, 8 heures du soir. 

V miTES I M ÏÎOOI lil E II ES. 

ASSmCES DES CIUEXS. 

MÀLÂBfESBESGEM? 
eu gelant t. 

mi 
Abcès suppuration, listules 

HT lia AV Etude de M* BlLLAULT, avoué à P;iris, r 

MAIoUii Saiiit-Honoré, ?.—Adjq -icat-on, eu l'audi 
du Tribunal de U Seine, le jeu ii li mal 1816, 

ue du Marcher 
ience des criées 

D'une Maison avec cour, jardin, écurie, remise et dfysndsncet, si-
tuée 1 Pas«v P'ès Pari?, rue du Bols-Levant, 1 , faisant lace a la place, 
el connue 'autrefois sons lo nom d'Hôtel t ravers, et faisant angle sar 

les rues de l'Eglise et du Bois-Levant. 
Mi'e à prix : 40,000 lr. 
S'adresser audit M- Bill .ult. ( '^0 

in^nnP M OC AU Elude de M» IUMOND DE LA CROISBTTB, 

lâuftir, HAIUUJI avoué, demeurant à Paris, rue Bouclier, i. 
 \>nte sur saisie immobilière en la chambre des saisies iinuioliillèrrs 

au Tribunal civil de première instance de la Seine, sise au Palais-de-Jus-
ttceà Paris, local de la I™ chambre, deux heures après midi, en deux 
lots, lejeudi 14 mai 1846, 

1» D'une Pièce de terre, ensemencée en blé, de il ares tu centiares, 
vitui'eà Boulogne, piès Paris, lieu dit les Gravelefe; 

2° D'une grande et belle Maison, avec cour, liàtimens d'habitation et 
d 'i "xploitation, et Jardin à la sjite, située a Auleuil, près Paris, rue de 
Molière, 22, vis-à-vis l 'église. 

Appartenant à M"" veuve Bonzenotde Boulogne. 
La maison susdite est grevée d'un usufruit pendant 1 B vie durant de 

M"" veuve Legrand. 

Mise à prix : 
Premier lot (terre), 500 francs. 
Deuxième lot (maison), 15 ,000 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M' Ramond de laCroïselte, avoué poursuivant, dépositaire d'une 
copie du cahier des charges, demeurant à Paris; rue Boucher, 4 ; 

2" Et au greffe, des criées du Tribunal civil de la Seine, à Paris, au 
Palais-de-Justice. (4435) 

Mise à prix : 
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j 9S centiares environ de terres labourables • 1» il,,, ,*
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I maine des Gianils-Ambtsis, situé eommunè du MeUu^
1
" Write a ^ 

ton de Cherreuse, arrondissement de Rambouillet ?i
Sain,

-utnir ̂  
Mise i prix: 100,000 Iraues. "

Iet
 ^eme-et-S

8
' ̂  

Produit, 3,!)88 fr. 93 c. ™ 

S'adresser : 1° à M'Giandaz, avoué poursuivant 1 

rue Neuve-des-Pelils-Champs, 87; ™
mjr

'i, dem. 

Et à U' Thomas, notaire au Mesnil-Saint-Denis 

CHAHBHI ET ETUDES DE NOTAIR^T" 

CHATEAU ET FERME ^ctï.S^ 
Adjudication le 10 mai 184G, en la chambre des non "'

 à p
ari ' 

Baudier. l'un d eux, °
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 Etude de M' GOISET , avoué à. Pari», rue Loui-s-le-

ritUrîliîl i 11 Grand, 3.— Adjttdical ion le 1 4 mai 1 8 ! G, en l'au-
dience des su. tes immobilières du Tribun il civil île la Seine, d'une l'ro-
[riété, pis;; avenue Danphine, 15, près le bois de Boulogne. 

le ministère de M 

Des Château et Ferme de Herces, situés p
r

è
3
 rjp

r
„u> 

canton d'Airel, arrondissement de Dreux (Eure-et i
 rcs

'
8

ur-
Contenance d'un seul tenant, llti hectares 15 âmïVc 
lievenu, 8,000 fr.
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Mise à prix : , 
On adjugera sur une seule enchère. *'0

)
OoO fr. 

S'adnss r audit M« Baudier, notaire, rue Caumarlin 29 

" 191) 

P»r 

LE PBEMIER JOURNâL POLITIQUE AVEC ILLÏISTBÂTÏÛMS. 

L'UNIVERSEL, journal politique, littéraire et splendidement illustré, donne chaque année la matière de 25 volumes, et pl
Us 

plus de 200 gravures de luxe. 11 résume la politique, les Chambres, les travaux publics, les procès célèbres, les événeniens re 

marquantes, les cultes, le commerce, ei il s'occupe spécialement des chemins de fer, de littérature, et publie les meilleurs 

feuilletons. Ce Journal, dont les gravures d'un seul numéro valent plus que le prix d'abonnement, ne coûte que 5 fr. p
ar 

an pour Paris,et 6 francs pour le s départemens. — à 2, rue Laffitte. 

A MEILLEUR MARCHÉ 
QUE TOUTES l .»S POW.ICATIONS GÉOGIt XPHIQl'ES. 

GRANDES! ET MïELLES CARTES 
D'api 

Prix : 1 tr. 

3LLECHON CO 

Le n» 
Belgique. 
Calvados. 
Nord, Mi 

Menrthe, 
Suisse.— 
Seitie-et-
Cher, 1,0 
13. Xièvr 

15 CbBré 
très..— H 
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Àrdèclie, 
Bougés-

En sus; 
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il'AlîTEMENS complets et \:S \ li;O.M 
k'S Polllf-et-Cll .UIrSlH'S Li le Dépôt de la gu<IW. 

-'orioat grand colombier vélin, 
cliaipie Veuille séparée) et 2 lr. sur loile, 
1PLÈTE EN 25 FEUILLES , au lieu de 8G n: 

AUTRES ATI AS. ~ 

départemens du Nord, Somme, Pas-de-Calais, 
iéi ienre, Eure, Oise, Seine. — 3. Manche, Orne, 

jîle-el- Vilaine, Mayenne, Sari lie.—5. Finistère, Cfitfs-dU-
Ardennes, Marne, Meuse.— 7. Moselle, 
isges. — 8. Haute-Saône, Doubs, Jura, 
d'Or, Haute- Marne.— 10. Seine-et-Oise, 

Loiret. — 11. Indre, lndre-cl-f.oir, 
î-Inférieure, Maine-et-Loire, Vendée. — 
re.— 14. Indre, Vienne, Deux-Sèvres.— 
are.— 1G. Haute-Vienne, Creuse, Co -

Cantal, Rhône, Loire, Haute-Loire.— 18. Ain. 
19. Gironde, Dordogne, Lot et-Garonne.—20. 
Pyrénées — 21. Lot, Lot-et-Garonne, Taru-
Haute-Gafonne, Ariége, Aude, P.yrénées-O-
Lozère, Gard, Tarn, Hérault. — 24. Drôaie, 

et Basses-Alpes. — 25. Vaucluse, Basses-Alpes, Var, 

. Tableau des Signes, col., 89 e. Environs de Paris. 
: H. LAIYJGIÀ'ÏS, éditeur du lirait français e,i-

q-St-Sulpiee, 7, à Paris, et chez les libraires, 
n de (i fr., on recevra franco par la porte 7 CAR— 

es au choix. (Affranchir.) 
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VINAIGRE 

de toilette 

1CS, 4-

iiiuse 

«tir 
tau 

ii main des manuscrits qu'elles n'osent sci-
Srainte iprils ne soient pas convena'hlerneat 
peuv.-nt ;u jo n J'iîui s'a(Irc 5 ser à M. Norbert 
Je niusieurs j ioroaux, l'iui, par ses r» talions 
ux, peut se 'charger * des conditions a', an-
is. r.-vu.'s t-l mises au neuf s, divers niaii.,-
S'ativs-er i ue Xeuve-Vivienne, 53. 

oeiété Hygiénique. 
Ce Vinaigre COSMRTIQUB et SANITAIRE remplace avec une grande 

supériorité l'eau île Cologne et toutes les eaux spiritueux em-
ployées pour la toilette; il est plus riclie en principes aromati-
ques et balsamiques; son odeur est plus fine et plus suave. 

En lotions pour les mains, le visage et toute» les 
parties du corps {quelques gouttes par verre d'eau \ , 
il rafraîchi: et adoucit la peau, il augmente sa blan-
cheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, 
éphélides et efflorescences. 

Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique. 

Un bain dans lequel on ajoute le quart ou la moitié 
d'un jlacon de ce Vinaigre , raffermit les chairs, en-
lève les démangeaisons, redonne de la souplesse et 
de la vigueur aux membres fatigués, détruit toute 
odeur de transpiration et procure un bien-être in-
exprimable. 

Employé pour la bouche [six à huit gouttes dans 
un verre d'eau \ , il raffermit les gencives , enlève le 
tartre, blanchit les dents, et rend l'haleine douce et 
fraîche. Il convient aux personnes qui au réveil ont 
la bouche amère, sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux 
fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

Ses qualités toniques et balsamiques le rendent 
inappréciable pour les soins journaliers et les usages 
secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir 
pour plus de détails le prospectus qui accompagne 
chaque Jlacon. 

Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 
malades, qui fréquentent les spectacles , les bals et 
autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à celles 
qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux mi-
graines, aux maux de cœur, aux étotifTements , aux 
syncopes. 11 assainit et purifie Tair , il fortifie et ra-
nime les fonctions des organes de la respiration, il ra-

\ fraîchit le cerveau f t donne du ton à tout l'organisme 

Le prix isïw VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr, le Jlacon 

Paris, Entrepôt génér., r. J.-J. Rousseau, ;i. 
Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite médaille 

dont les deux faces portent te cachet ci-dessus. Chaque étiquette porte 
également la signature ci-dessus. Tout Flacon qui ne portera pas ces 
^a^m}ujis^oU^n|e^refu^é^mn^ 

BLANCHEUR 

DE LA PEAU, 

ioupurs. 

BAINS. 

SOINS 
DE 

BOUCHE LA 

TOILETTE 

DES DAMES. 

HSSMŒMIT 
DE L'AIR. 

%aines ,î 

, Maladies Secrètes « 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D
R

CH. ALBERT, i* u p*. 
culté de I'ari«, m«1tre «n pbarnacM, w-pbar niicUa det hôpitaux, pr«fo*»eflr d« mé-
decine et de botanique , honoré de midaillet et réc«spen»e« nationale*, ete., ete. 

R. Montorgueil,21. Consultations gratuites tous les jours 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous le» moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Ce traitement eit facll* à inître «n lecrrt ou en voyage, et tan» auca» drriEfyemetn. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (AFFRANCHI».) 

Médaille airExpogUion de J 344 .1 

[GG ATIF BEILLANT^ 
Sé. tisrd en doux heures, pour 

Imise i n couleur sans f rottage, 
!de KAPHANEL . llyadn rouge, du 

ijaune, couleurs i oyer et iianspa-
jparente, poor parquets et ra -

Ireaux, yeitet noir, etc., pnur boi-

'«er'es it ferrures.—Pus : 3 fr- le 

-.kilo;;. Toute per>onn° pe«//'em-
rer. On S! (hTrs<e de ia nilse *n couleur garantie, k 75 c. le mètre. 

Boe Weiive-S»int-l»lerry, », à Pari». 

LESSIVE EOROIS HEURES. 
Sans soins ni ^wvëHUnçe, avec %s pour H'O dVeononiie sur 

les lessives actuelles el moindre usure du lin^e par les lïUAN-
i)Kl.lKS l»OH FA l'IVKS et K(,OXH >lign-S. r.ésuitals naranris par 
la veuie da piu.s de 9u0, noUminen. dans les couven-, hospices, 
pensions, châteaux . Ou expédie partout comme un meuble.— 
•epl grandeurs pour 6 ii l'2«i ktTog. de hn^t; pesé sec rnx de 30 
à âos franco.—CUAtiLKS el O, rue Furslemberg, 5 et 7, près la 
rue Jacob. - Expériences publiques les jeudis^ 

B \ iTOAGES HMUM 1AIBES 
si s rte li. LAFUUlîsr, mvenlour du siKpcn-oir vertical, j.j, rue namouleau, 
<i l'aris. L'emploi de la gàtvaiii«àtioir, qui rend les ressorts de blindages in-
oj^ -Jiitrtcs à la transpiration, conserve a ces bandages l'élasticité nécessaire a 
la compression des hernies. 

Chemin de Fer de Strasbourg à Bùle 
Les porteurs d'aclions sont prévenus que le dividende deVexp I 

soit : 6 lr. 50 c. par ac .iou, seia paje au siège social, place de li oïï 
à partir du samedi 2 mai prochain, de dix à deux heures. 

isis, 
l'Ourse t 

MM. les porteurs d'ob'ig liions de la société GRIS, ROUBQ et C 
pas trouvés en nombre suffisant pour délibérer, le ai mars derni ne s'euni 

t de la Compamta^VjSi? 
I squelics moditicalions consistent i" a autoriser Jl. CaKeaux à me i ' 
enchères 3,500 hectares sur la mise à prix de jna fr., doiu un dixtem. «2 
au paiement des intérêts de la dette de la société Gris, Itoulio el o eUe 

autres divémes au paiement du capital ; 2' et à permettre que lés nni*"' 
d'obligations s'acquilteot des neuf dixièmes en obligations de la so~ii i "'' 
Itoubo et C«, 

Sonl convoqués pour le n mai prochain, au siège de la société nifH 

Cboiseul, i, sept lieures précises .lu soir, pour y délibérer sur ladite 'morr 

cation. 11 sont prévenus que la délibération aura lieu, quel (pie snit te
 n

Â 
'"s porteurs d'obli!;ations présens, et que le résultat de taitiie délit -

ra obligatoire pour tes absens et dissidens. 

Guis, IIODBO et C". 

lire dr 
lion s 

la Sociei du 1 L'assemblée générale d,-s actionnaires de 
aura lieu le jeudi 7 mai prochain , à midi 
Grand, 9. 

Le dépôt de dix action», nécessaire pour y élre admis, devra être fait chu 
le banquier de la société, MM. Prévost lils et C«, rue St-Fiaore, 3 ou ail 
sociai. 

nse-lame du 
m siège social, rue Louis*. 

siéte 

LA PATERNELLE, compagnie anonyme d'assurances contre l'Incendie ru» 
Ricin lieu, ilo, à Paris. 

M5I. les actionnaires de la Compagnie, convoq lés en assemblée générale 
pour le 'ii de ce mois, ne s'étant pas réunis en nombre suffisant pour pouvoir 
délibérer, sont convoqués de nouveau pour le jeudi l i mai, à sept iieures 
précises clu soir, au stege de la compagnie. 

Aux lermesdu deuxième paragraphe de l'article 38 des statuts, les decisiena 
qui seront prises dans cette seconde réunion seront valables, quel q le soit 1» 
nombre des actionnaires présens. 

Pour avoir droit d'assi-t T a la réunion, il faut, aux termes de Varlicle 31 
des statuts, élre propriétaire Je dix eet'Ons depuis un mois au moins. 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCENDAIS MM 
HAVIS CE FATS, 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sut 
If s Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse à Rayonne, à six heures de 
Toulouse el à six heures de Bagnères; on acceplerait eu échange d'aunes im-
meubles. 

Pour lous renseignemens, s'adresser à M. SAl'VAGFOT, rue de Trévise, u, 
de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Yivienne, 53. 

Sorii '««'W «•8 &ai;jiï5S «-e'»'
-
îs»i«'

! 

Suivant acte pas'é devant M
e
 Taliourier el 

son collègue, i.oiaires a Paris, le ït mars 

j »4ii, i ui'ettistré, . 
Il a cie loruié entre M François-Isidore 

BOXNAH'OJtS , propiiét/nre , demeurant a 
J>.,IIS rue de Marivaux, u; M. Pierre-Adrien 
SI\lo\, ancien négociant et propriétaire, de 
raeuraul à rans, rue de Savarin, ss, uue so-
ciélè .u nom collectif entre MM. llonnafTons 

inimanaite par ac.ions r 
i s IJIJI en sous-;riraien!. 
objet i u de fou 1er, dans 

... 1 1 Seine, de -eine-et-Oise, 
il, nie, de l'Oise cl du Loiret 
jclimi 'rt ia fubricalion d ■ diier-
|a faitno nature le de pomme-
t-tablissemens modèles, dont un 

et ^.'n!.. 
l'égard i 

La so 
les *épà 

de Seul 
pour ta 
ses var; 
de terre 

P1 

pourrait are fondé dans le département d. 
l'inire, Si tes géfansle jugeai nt un ejmx m 
lerèlsdu la sociei*»:" de vendre et coucedn 
nardellemenl, dav.s toute la France, le drm; 
d'ex tleiler les procèdes de t'abncaiion. ei 
•vertu ues bievets apportés en société. 
' \ e sié "■■ :1e ia société est lise à I' ris, bon 
levarà d"s italiens, et rue de Jiaihsjjix ,13 
La société a oris la dénominalion de la Par 
inen'i-'i - sous la ràisOn : tlONSAFFOSS, A 
StMOlS el ùusip. Il a èié dit que la sigualur. 
sociale serai» ; BOSKAFFOS9, A. SIMOX el 
Com i ! a durée d- la soc.éié a été Axée t 
ÎZBXV anïiécSiil par y du jour de sa co.isli-
tui'o-i lielin.iive. Le fonds soei:.l a ete lise ; 
1 initiions «le Irancs. représentes par q-">-
^^>e*nS<!éS0Afr

 1 

di; iwie I 
stiluée fi 
lions, ci qu'ein. 
qui pr-nuraient 

chacune II a ete 
> iéUê srr ul deliiiitivemenl con 
••» «iiisc iption ils maire ce. as ac-
i£' serait légie par ^eux gerans 

"ieun la dénomma,';:*'! d 
f:onn.:lï'oïis et Simo,': 

direcleu Poêlant. Jl... 
ont été nommés diro<-le..

,r
'-ts

OIJ
"» pendu n 

ui.v eic um. -;,„ «vec la faeu a 
toute la durée de la société, ■ ' 
d's-ir soit cooiointement, so!lséi?areo 

le 
11 a é i 
,r i-pjw 

su t[ue 

trait a cl 
i.-ut el se 

la signature sociali-
acun; qu'il; sj.aiem 
idairemeul respoiîsa-

qui 

avril IBitt,.M. Irançois POCIIARI), mciiuisiei 
On fauteuils, demeurantiâ Paris, rue Amt-loL 
26; el M Charles POGHARD, aussi nienmsi i 
en fauteuils, demeurant à Palis, ru Sain:-
Autotne, 'J09, "ont arrêté entre autres i teise-, 
savoir : Qu'il y aurait société de conitnerci 
en nom collcclil' en're M. François l'^chaid 
et M. Charles Poetiard, son froie: que e.-îi. 
o : !» aurait pour Cïjït ia t. hnqi < ! la 

vente en gros et en détail, tant en Franc, 
qu'à l'étranger, de chaises! fauteuils et de 
sièges de tous genres; que le siège (te ta so 
■M té était lixé à Paris, rue Ainelot. ïii, ei 
qu'il p urrail être ullèricuremcnt liansîére 
iiariout -ailleurs i Paris, du coasi ntemem de., 
icux associés; que cette socié.e qui a eon:-
aiencéd : l'ait le février ISKI, Unirai! It 
i' r février itsse-, quela raison et la signature 
sociales seraient t POGIIAHB It ères; que la 
signature sociale appartiendrai!' aux den\ 
associés, qui pourraient en fa'ne usrge soil 
conjointement, soiî séparément, mais seu-
eineul pour les alfaires de la .oeiété. à peiee 
të nulliié à ^on i-gard des ejngageméns qui 

lui seraient étrangers; que. toutefois, loul 
emprunt el loiile souscription de hilleisponr 
le opmpté de la société ne seicient obliga oi-
rcs pour elle (|u'atiiant que t'en.prunt aurait 
életait et les billets souscrits par les deux as-
socies conjointement que 'es deux associés 
scieraient et administreraient avec des droits 
égaux: que I- s deux associés murraient, soil 
ensemble, soil séparément, faire lous achats, 
ventesel marchés, et endosfeer pour cet objet 
tous billets, lettres de change el attires effets 
de commerce; que la ocieté serait dissoute 
te plein droit par l'expiration des dix ans 
potir lesquels dfle était formée, elencoie en 
cas de décès de l'un ou l'autre des associés. 

s qui 

Saur 
collèga 
avril i 

MU 

CCll par M' 
Paris, 

m' acte r 
e. no'aires â 
116, car iistié. 
BOXSIAFFOSS et SIMUX 

ont iljjlaréque le lion 

>ar tus 

;ourier el son 
17, 18 et 21. 

susnommés 
iclions sous ... lire de 

vi- tes tant par eux-mêmes que par les per 
sonnes dénommées audit acte, s élevait : 
cinq cent dix. et que laiH e société sa trou 
«d/eotwlitueel compter du jour dudit acte. 

M Louis-François- i- élis eomle DE JOLI--
FlioY-GOXSASS. dem u atilà Glyon (Indre), 
et à l'aiis, rue -saint-Lazare, 34; 

M line Maurice- is dore baron DE BI-

VlF.'.il-;, propriétaire, demeurant à Paris, ras 

du îïae, 36 n s; 
M ican-Lottii Guslavecomte D'ADUEUAR 

DE LA MAI ME. propriétaire, demeurant a 
l'aiis r»c dêSuresnfS, 15 ; 

M «ooul-Audro comte DF, r.r.AXDF.FFF. 
propriétaire, demturanl à Paris, rue Pigale, 

" U Pt>MMlElLj membre du conseil-général 
lie l'a rien tare cl directeur du journal l.'K-
idio agricole, demeurant à Pans, rue Uoquil-

'"n'i^V-equ-s lîiî VALSKRUF.S proprié-
tsîré, .tein-uia-.ii i Paris, rue d . Maaai,-«V 

Uni été nommé» membres du roiiseU de 

gurréilfcnre. 
pour extrait Signé T»»8.:».pn 

[l'un acte SQUS seing privé, en date a t-a ris 
ùtt I" avril i s 10, enre|islré à Paris, le même 
jour, îoho i*r

J
 verso, case i r, '

?
 par A. Left-b-

vre, qui a retu 5 lr. 50 cent. 
Il appert : 
:iue ia sociéié formée sous la raison .-

GOCHfc etVJBErtt, entre M. Jean Baptiste-
Adolphe t.OUPI t., éditeur d'estampes, demeu-
rant à Paris, boulovaid Siontmarlre, 1 5; et II 
ibéodore Vil, FUT, éditeur d'estampes, de-
meurant à Paris, rue d - Lancry, 7, pour faire 
leco.poi.ei're el l'édition d'esampes, don! le 
siège était i Faris, boulevard Hontmarlre, 
5,'est dissoute puiemeitl et simplement à 

eo . pierdu i«' jsnvier t»46i 

El que ces m'-ssicurs désigneront Je liqui-
daleu" de leur sociéic. 

pour extrait conforme t 

Th. Vtrasr.T, A Cot rit.. (5886) 

(58S2; 

Suivant acte pansé devant M" 
U e ses collègues, notaires a 

de MuJf.B et 
Paris, le 16 

Suivant écrit sous signatures privés, [ail 
triple à Paris, le tu avril ISIG, enregistré en 
ci lle ville, le 23 du même mois, folio 82, 
verso, case 1, par Lcverdii-r, qui a reçu 5 fr. 
âé cent., 

M. J. an-Baptiste-Adolphe GOUPIL, négo^ 
ciant, demeurant à Paris, rue vivienue, f,7; 

M. An oine Alfred JIA1XGUF.T, négociant, 
demeurant a Paris, rue dq Bac, mo ; 

Et M. Théodore V1BERT, négociant, d,.-
meurant à Paiis, rue de Lancry 9; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour faire le commerce d'eslampes. 
achat, vente et édition, dans ses différentes 

branches, taoi pour le compte des soussi-
gnés qu'en participation elen commission. 

Celle société a clé contractée pour dix ans, 
à panir du I" janvier t?46, sous la raison 
tflciale GOUPIL, VIRER! et©». 

La signature sociale se composera de la 
raison sociale: elle apparliendra aux tro s 
associés; chacun pourra eu faite usage, seul, 
pour les recettes, dépeoseiî, rentes, acl ats, 
patmniissions, confections et éditions conve-

nus de loules estampes . el généralement 
mur tout ce qui concerne ledit commerce, 
laidce qui sera dilci-oprès 

Cependant la sianalure sociale n'engagera 
rcellemenli la société qu'autant qu'elie aura 
é!é donnée pour des alfaires relatives ao 
commerce d'estampes; en conséquence, 
tous bidets, leil'es de change el générale-
ment tous engagemï-ns expiimeront leur 
cause. 

Les engagemons que prendrait l'un des 
associés, sons la raison soci le , pour des 
alfaires à lui personnelles, n'obligeront pas 
la société envers les li rs. 

Les emprunts que la société aurait à con-
tracter ne seront valables et obligatoires 
pour eMe qu'autant qu'ils auront été signés 
par les trois associés, avec la signature so-
ciale. 

Toutefois pour les prêts faitsparlesassociés 
à la société et acceptés par elle, leur inscrip-
tion régulière aux livres sociaux sera preuve 
suffisante. 

Ii ne pourra être ni commandé des ta-
bleaux, dessins et estampes, ni fait aucune 
édition, de compte seul ou en participation, 
que du consentement unanime des trois as-
sociés; et sans celle unanimité, aucun d'eux 
ne devra engager la société, soit verbale-
ment, soil par écrit. 

Pour faire publier, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait certilié par les associés : 
Th. VIIIERT , A. MAINGCET, A GoieiL. 

(5885) 

D'un acte sous seing privé souscrit à Paris, 
le 28 avril 1816, enregistré et déposé an gref-
fe du Tribunal de comm.rce ; 

Il appert ce qui suit : 

Il est formé sous la raison de co.nmerce 
LAIîROUY et BAILLIEIIX , une société en 
nom collectif ayant pour objel la vente en 
gros de lous articles de quincaillerie. 

Celte société a son domicile à Paris, rue 
des Marais, 13. 

Sa durée est fixée à trois années à partir 
du i«r mai 1816. 

Les deux associés auront individuellement 
la signature sociale. (5881» 

Etude de Ht Qt'lLLFT, avoué, rue Xeuve-
des-Petils-t hamps, 83. 

Suivant acte sous signatures privées en date 
à Paris, du 15 avril 1816 enregistre le même 
jour, fol. 2 v.,c. 1 à 3, par Lefèvre. qui a 
perçu 5 fr. 50 cent.; 

11 a été formé entre M. François-F.douard-
Xoêl DEI.CAMBItE, propriétaire, demeurani 
à Paris, rue Louis-le-Graud, -;9 ; et les per-
sonnes qui deviendraient propriétaires d'ac-
tions, uue société en nom collectif à l'égard 
de M. Delcambre, et en commandite seule-
ment à l'égard des actionnaires de ladite so 
ciélé, ayant principalem- Ht pour objet les 
entreprises des travaux d'art et de terrasse-
niens d s chemins de fer el autres travaux 
publics. La société prend le litre de Société 
des entrepreneurs. La raison sociale est 
DELCAMBRE el C. Le siège esl à Paris, place 
d ' de la Bour e, 13 La dun e est de douze 
années à partir du jour de la constitution de la 
société. En ca. de perlo de la moitié du ca-
pital, elle pourra être dissoule plutôt. M. Del-
cambre est seul gérant responsable elaura 
seul la signature sociale ; lous les engagemens 
qu'il pourra t prendre pour les opérations 
autres que celles pour lesquelles la société 
est établie, n'obligeront pas la société. Il ré-
voque, nomme ions les employés, tixe leur 
traitement, et décide seul sous sa respansabU 
lé, de toutes les opérations qui se rattache-
ront à là présente société. Le capital social 
esltixéà i,ou0,ooo fr. divisé en deux mille 

actions de 500 rrancs. La société s'est trouvée 
constituée au moyen de la souscription de 
deux cents actions. 

Pour extrait : A. QIJILLET . (5883^ 

D'un acte reçu par M» Thiac, notaire à l'a-
ris, les 18 el 21 avril I84i, enregistre; 

Il appert que : 
M. Jean -Marie niîXAUDIX, marchand quin-

cailier, demeurant à Paris," rue Montmar-
tre, 93, 

Patenté pour l'année 1845, sous le n" 860, 
l" catégorie, 4< classe, è Paris; 

Et Jean-Toussaint-Valery ODENT, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Jacob, 20 ; 

Ont consenti d'un commun accord la disso-
lution pure et simple, à compter du t» avril 
1846, delà société formée entre eux en com-
ditc à l'égard de M. Odent, sous la raison so-
ciale ISEXAUD1N, pour l'exploitation d'un 
tonds de commerce de quincaillerie, sis à Pa-
ris, rue Montmartre, 93, aux termes d'un 
acte passé devant ledit M« Thiac, le 24 dé-
cembre 1841. 

Pour extrait, (5881) 

D'un acte sous seing privé fait double s 
Rouen, le 17 avril 1846, enregistré à Rouen, 
le 21 avril 1846, fol. 102 v", e. 8 et 9, el fol. 
103 r", c. 1 à 5, par Bordin, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., dixième en sus compris : 

Entre MM. Jacqttes-llonoré ECOP.CI1EVTL-
LE, négociant, demeurant à Rouen, rue du 
Fardeau, il, d'une paît; 

El Félix MILLIARD, négociant, demeurant 
à Rouen, rue du Petil-Salut, d'autre part ; £ 

Il appert i 

Formation de société pour le commerce de 
rouenneries en gros, pour six années qui 
commenceront le l" juillet 1816, et Uniront 
le i" juillet 1852. 

La raison sociale sera EC0RC1IEVILLE el 
MILLIARD. 

Le siège de la société sera à Rouen, rue du 
Fardeau, n, elà Paris, rue Sl-Marlin, 96. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale et l'adminislration de la société. 

II. ECOnCIlBMLLE, 

Par procuration, femme MILLIARD . (,5884) 

Ti'iliuiinl rit cottiiiierriB. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce di 
Paris, du 28 AVRIL 1846, qui déclarent U 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BONNET décédé"!, carrossier, rue 
du Colysee, 3, et la dame Ronnet sa veuve 
tant en son nom personnel que comme ad-
ministratrice de la succession, nomme M 
George jeune juge-commissaire, et M. Mail-
let, rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire 
N" 6089 du gr. ,; 

Du sieur DAVIDSON', bunndier, faub. du 
Temple, 102, nomme M. Halphen juge-com-
missaire, et M. Richomme, rue dOrléans-
Sl-llonoré, 19, syndic provisoire (X" 6090 du 

gfO; " -

Du sieur LISCH, md de vins et pâtissier, 
rue des Boucheries-St-Germnin, 68, nomme 
M. Bartbelot juge-commissaire, et M. lluet, 
rue Cadet, I, syndic provisoire (S" 6091 du 
gr.;; 

COXVOCATIOXS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre ait Tribunal de com 

mené de Paris, salle des assemblées des /ail 

lites, Kftf. t, i créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BONNET ,décédé\ carrossier, rue 

du Colysée, 3, et de la dame Bonnet: sa veuve 
en son nom personnel, le i mai à 3 heures 
(N« 6089 du gr.;; 

Du sieur YRAGUE, marchand de vins à 
Vaugirard, le 5 mai à 12 heures (N" 6065 du 
,r-); 

Du sieur IIEOME, tapissier, rue de la 
Ferme, 22, le 6 mai à 2 heures (S" 6083 du 
gr.;; 

Du sieur FIXET, tapissier, rue des Moi-
eaux, 21, le 6 mai à 2 heures tX" 6085 du 

gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

.1/. le juge commissaire doit 1rs consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GASTIXEAU, md de vin-traiteur à 
Montmartre, le 4 mai à 3 heures (N» 5592 du 
gr); 

Des sieurs TUFFIÈRE et C', mds de cou-
leurs, rue Saint-Antoine, 156, le 4 mai à 3 
heures (N° 5937 du gr.,; 

Du sieur LECREUX, marchand de vins è 
Montmartre, le 4 mai à 9 heures (N° 5803 du 
gr.); 

Du sieur PAGET, tailleur, rue St-IIonoré, 
127, le 6 mai à 12 heureS

É
 (N* 5110 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

if le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remellre au greffe leurs 
edresses, alind'élre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEMOL, faïencier, rue de la Ro-
quette, 19, le 5 mai à 1 heure (N" 5885 du 

Du sieur CA11TFROX, anc. ébéniste, rue 
de Charonne,24, le 5 mai à 3 heuns fN" 
i037 du gr.); 1 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l eut de la faillit, et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu s'enlen-

Jre déclarer m étal d'union, et, dans ce der-

nier, as, être immédiatement consultés tant 

• ur les faits de la gestion que sur Vutilité 

du maintien ou du remplacement des Syndics 

reconnus"
 ne sera a(imis

 1^ les créanciers 

REMISES A HUITAINE. 

Dit sieur FIOLET, md de chaussure, rue 
de Sevrés, te, le 5 mai à 12 heures ■» 5809 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l'admettrr 

l il J a heu ou passer à la formation de 

l union, et. dans ce cas, donner leur avis 

Z \y
U
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^
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'
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PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le délai de 

>""
rS

'
 h ial

"
 J

" "jou
e

, leurs litres de 
créances .accompagnes d'un bordereau sur pa-

p.er timbre mdi.atit des sommes à ré la-
rn. r, MM. les créanciers : ' 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

avril Î810. 1MPRIMEIUE DIS A. GUYOT 

nu sieur BONNAY, md de vius-lraileur, 
faub. Sl-Anloine, 208, enire les mains de M. 
tlaiissmann, rue St-Anloiue, 290, syndic de 
la faillite (N° 6058 du gr.); 

Du iieur COUVE, distillateur, rue Sainl-
Denis, 332, entre les mains de M. Sergent, 
rue des Filles- Si-Thomas, 17. syndic de la 
faillite ^N» 6039 du gr.); 

Du sieur 11EBQUR, md de meubles, rue 
Vieille^du-Ternple, 139, entre les mains de 
M. Kichhmme, rue d'Orléans-St-IIouoré, :9, 
syndic de la faillite !N° 6033 du gr

v
; 

Du sieur GELLIÎ jeune, md de baleines, 
rueThévenot, n. 12, entre les mains de M. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4t, syndic de la 
faillite (S* 6O23 du gr.); 

Du sieur DIGEOS, fab. de produits chimi-
ques, rue de la Tannerie, 31, entre tes mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
de la faillit» (N" 6004 du gr.) 

Du sieur lîOUGÈACLTdil LAI R VNCE, char-
pentier à Vaugirard, entre les mains de M. 

Ilaussmann, rue St-llonoré. 2S0, syndic de 
la faillite X» 5997 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1836, étrer procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement apr, s l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur GUII.l t MAIN, lampiste, rue 
St-Jacques-la-Boucherie, ;>:;, sont invites a 
se rendre, le 5 mai a 3 bernes, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 

desfaillites, pour, conformément a l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838. entendre lejcaisse hyp.. 

vourel, 76 ans, rue du Bac, 15. — BLLecte» 
que, 49 ans, rue de Lourcine, b4. - Ilot 
toaret, 69ans, rue Moull'elard, 26i. -S-
Ilebbelyiuk, ii ans, rue Neuve-Sainie-GeK-
v.ève, 11. — M. Galle, 57 ans, rue (lu lie-
gai d, 15. 

etonrsft du 29 Avril. 

pl. ht. pl. bas d^t._ 

~ 119 80 119 9i 

11:. Si 11- •• 
S3 7aj »3 
83 651 

Rtr.Du cotnpt. à lin de m 

5 1>Î<).. » p » * » 

i 0[0.. » r » 
fimpr. » » » » » 

N'aples » » •» 

D'un m. àTautre. 

37 il» 
1- M* 

I 112 0|0 
1 0|0 
a. du T. 

tiadque 
R. de la Ville. 
Obtiii. d' 
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compte définitif qui sera rendu par les svn 
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fondions, et don-
ner leur avis sur l'excusabiHlé du failli (N» 
3645 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFNSArïCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois qpr. s la date de juge-

mrns, chaque créancier rentré dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Pu 58 avril. 

M. JACOB (assurances mutuelles contre la 
mortalité des bestiaux 1 , rue lliada, n, 18 N' 
5bo2 du gr.); 

ASSEVIBI.EES DU IgEDl 30 AVRIL. 

KEIIF HEURES 1 12 ï Villcfeu, md de chevaux, 
corn:. 

onze IIEIÎRES .- M .i t .m ; de fournitures de 
bureaux, vérif. — l arron, entn p. de ma-
çonnerie, clot. 

MDI l |2 : Thibault, commissionnaire en 
marchandises, rem. à huitaine. - Dite Dou-
chy, hngère, syud. — Boulé, imprimeur, 
cono. 

TROIS HEURES : Rutiler et fichenel, fab. de 
machines à chocolat, eh». - Thuillier, lier» 
horisle et tapissier, id. — Cajani, éJ.teor, 
id. 

!>«*<•<• N Cl 6 EJ tiïJiîsr.J :,. , 

IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CIi^MPS 3? 

Un 2, .iv.il, 

M. Leclcre, 33 anc, vas sic-Anne, 9. - M. 
Tournai, 49 ans, quai Jemmapes. 20'). — M 
Keumann, ou ans, io r du Commerce, 2. — 
Mme Poiignei, 7j ans, rue des Nasmouzels, 
13. — M. le marquis clermonl Modi-Sanil-
Jean, 61 ans, IUC St-Cuiftaùme, 31. - M, lui-
donet, 67 ans, rue de Vetneutl, 32. — M. 8a-

A. Couin 
Ganueron 
iianq Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe.. i 
-Oblig....... 
- Il" nou V 

La Chazotle., 
itaute-Loire. 

 4 Canaux. 

106 — | — jouiss 
 Can. Bonrg.. — 

 1—jouiss 
 Can. Ssmbre. — 

1385 - Lins Maberlj m 
524 _| - Fou'.-Ueuay ~ 
492 5'j Unioii iiiuère 

1212 50 Fil, l'.oufiin.- _ 

U50 — itiostrevelll. -
 ISoc. des A un. " 
 iForg .-Avi-yr. * 
 , - d'Allant- 2 
 'zinc v. Monl. «

4M 

 |— Xoiiv. M... 

 Fer gaiv.... 
 |M.-S.-Samb 23,'»-

FO.NDS ÉTRANGERS. 

• Dette acl. 
i | - diiï. 
ï — pass. 
g- Anc. diff. 
»1 13 0|0 1841 
Emp. Rom.. 
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5 0jé 1810 
_ 18 )2.. 

. : 4 l|l 0|0. 
3 3 0|0..... 

2 1 ]2 0|0 
3 Banque.. 

a\- i»*'-
ISoc. gen. 
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 >2 i |2 Ilot!--. 

32 3|1 

1.13 — 
1260 — 

100 D* 
llll 'I* 

S90 — 
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— d 1842... 
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— d» 1843... 
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-jouiss. 1846 
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— h Bord ... 
Paris :! Lyon. 
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..
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Ï0
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Pour légalisation delà sig 
nature A. Gt'YOT, 

le maire du
 2« orrondis«ement, 


